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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prix 

nL' r 'f,.., N.cfrC! 
U~.t.•t\!J'l. ~ --·-··- ---------

Après <noir n:ndu gràce au TOUT PUJSSAlVT ALLAH de tous les bientàits dont IL n'a 

jamais cessé de me combler, je prie ,,u nurn du PROPHETE ~IOUIJAMED (PSL) 

avant de remercier mes deux Parents et Cheikh Ahmadou Bamba mon guide 

spirituel ; 

Je dédie ce mémoire ù : 

-Feue ma Mère KHADY KEBE (que j'appelais affectueuse:ment l\1AKHADY). 

arrach-:c à mon affection un certain 14 avril 2009 alors que j'étais en pleine formation 

au Centre de Formation Judiciaire. I\lamau, votre gentillesse, votre sociabilité, votre 

courage et votre piété exemplmre constit11ent le plus riche héritage que je garderai de 

vous et qui devront me servir de repère~ cou r rna vie durant. Maman, je ne saurai vous 

oublier un seul instant pour le- rc.'ste t.k ftla vie. Vous m'avez soutenu dans tous mes 

projets et combats dont celui-ci .lVtalhcweusen:,ent je n'aurai pas l'occasion de partager 

a\ ec \ ous les h·uits de cette promoüon et de concrétiser tout ce que j'avais envie de 

!:tire pour vous .Ce que je déplore c 'esr. de vou5 avoir perdue en ce moment mais pas de 

\'UUS an)ir eue comme MAlYIAl\'. Jl-'!ERCI 1HAJI1AN POUR TOUT 

Reposez en paix et que la terre de Keur Modoki Ndiaye vous soit légère (Amen) ; 

-Feu mon père !Vlamadou SEYDI, disparu alors que j'étais encore jeune ; ~ferci Papa 

}JlJttr ttJltl ; 

- mon epouse Seynabm1 NDAO pour sen endurance. son amour, l'affection ct le 

respect qu· elle manifcstt' ù mon egard 

-mes enfants: El Hadji Sacoura Dia ~t:YUJ, Khalifa Ababacar SY; 

-ma sœur Yacine NDIA YE arraché,~ à ootre affection (que la terre de Keur Modoki 

Noliaye lui soit légère) et à mon ami et frère Abdourahmane DIOP (qu'il repose en 

paix en ville sainte de Touba) ; 

Yanklwba Seydi Elève-Grefpc ... Û'' lu Prownlhm _~00'; 



l1? Rôle d1! Gt'!ffier da"ls La Distribution Du Prix 

Ces remerciements sont adressés à !lous cetPc, qui de prés ou de loin, ont participé à la 

rédaction de ce mémoire nDtamment : 

- mon encadreur Maître Ndl"ye lVlarièmee Diop Dieng (greffier en chef du TRI ICD) 

pour la disponibilité et la gé~é.wsité imelle:ctuelle dont elle a toujours fait montre à mon 

é:gard : 

-mes frères : 1\'Iourath SEYDf, Bakoh~ ~)EYDJI~ Serigne Bassirou Mbackè Diop, 

Badara Sy ·~t ma sœur D~eynaba Sey<~r · 

-mes amis Alioune Hao:i~h-~ Smnb~ :î.~ri1~ .•f Modou 1\diaye, Omar Bah, El Hadji 

Sacoura Dia, Ousmane Diouf, Ahm~?1 ~~'i~ll. Cheikh Ndongo, !Vlaodo Malick Diop, 

Samba Cissé, Alioune Ngom Im.:~ituteur à Fatick, Cheikh Cissé Seck, Maître Pape 

Sidy Lô, Greffier au Tribunal Département(}! de Thiès et Monsieur Amadou dit Aimé 

FAYE (insütuteur à l'école MatTié:J.dou Dia'v\ à Thiès): 

-mes oncles. Cheikh Tidjane M bengue et Ma1me Dabo Wade et ma tante Oumoul 

Khaïry Ly : 

-mes neveux Omar Sy~ Awa Sy: ·'.dam:1 -''Y Ci Kaéia Sy; 

-toute ma belle familk à TbiF~s ;Jctrticul~èr<:'Jïient Rokhzva M.baye ;. 

-tous les élèves qui som passé~ Cùtr.:: rne~; <:J.' r.; plus ~::E·1;(;ulièremcnt ceux de l'ex-

école élémentaire Capitaine Mous:~a i)''mr~J a Thiès 

-tous les braves soldats de la crait l qui cfl<,quc jour que Dieu fait, éveillent les 

consciences juvéniles et sc battellt pour faire reculer les trontières de 1' ignorance mais 

particulièrement ceux de l'e:-<.·écolc élén;r,i~aire Capitaine Moussa Dioum à Thiès ; 

-lous les colllègues de !a prù~notion 2006 ; 

-l'ensernblle du oersnnnel du Centre de Formation Judiciaire; 

-toutes les pers'lHtn~s qui ont contribué à celte :~romotion professionnelle et sociale. 

Yanklwba Seydi El ève-Greffier de la Pt, mmim ?006 
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Le Rôle du Gre.[fier dans La Distribution Du Prit 

1 °) Traité de l'Organisation pour l"T-!c!r11oni';ation en Afrique du Droit des 
Affaires (OHADA); 

• Acte uniforme portant J)rocé lures simpliflées de recouvrement et 
voies d'exéctitior. (AU/PSR\d;1: articles :?24 à 334; en son article 
142 

• Acte uniforme portant Sûretés (AU/S) : articles 148 et 149 

2°) Revue sénégalaise de Droit des Affaires N° 2-3-4 (RSDA) p. 29 à 36 

• Par lbrahima Sam be, l\1agistrat Formateur, Conseil 11er Technique 
Ministère de la Justice 

3°) Document sur la Gestion c~u (]rctfc ci'vil et commercial d'un Tribunal 
régional de 1ère classe ~ 

4 °) Document portant sur les tücbes elu greffier en matière civile et 
commerciale au tribunal régional ; 

5°) Dossiers de cas pratiques du Tri 1xmal régional Hors Classe de Dakar; 

6°) Loi N° 2002-22 du 16 aoùt 2002 ponant Code De la J\1arine Marchande 

(En ses articles 153 à 157) ; 

7°) Loi No 2002-3 l du l 2 décembre 2002 Code De 1' Aviation Civile 

(En ses articles 51 à 54) ; 

8°) Code général des !mpôts , 

9°) Code de Procédure Ci vi le 

Yanklwba Seydi Elève-Greffier de fa Promotion 2006 
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{ •' Rôle tb· ,r;·r,·.:ffier d!ms La Distribution Du PrL\: 

IN TR'lD l_iCTIOt'-1 
-~' _ ........ "'"" ........ - .. ··---~-..... __ 

De tout temps les personnes (physiques ou morales) entretiennent des 

relations desquelles découient c .. ~rt?..:.l~s obligations. 

De ce fait le titulaire ci'une obligation (le créancier) dispose de certaines 

prérogatives ti:·é~;~-; clc la lui, lu; peTmett:;nt ck: demander à la personne tenue 

envers llui (le débiteur 1 d'ext~cutei li 1~ Dl"i::s1ath)n déterminée. 

C'est pourqt-~ 1)i à è.·_:J·,r .: ,J'ex; ,:•:lli,_,r, ,Jiontairc -Ju débiteur, le créancier 

peut contraindre .. :;clL ~~; à exéc,_.ter ::''_::: obli;2,é1tiüns à son égard notamment 

par la réalisation d'une garan;~;: c·· ·:;1 Èi elire la vente d'un bien (meuble ou 

immeuble) lui appartenant. 

Ainsi il a toujours été r!écessairc L~~ régler le sort du produit de la vente 

alors surtout que tt'ès souvent nornbreux sont les créanciers qui attendent 

d'ëtre désintére'::scs; c'e)t l'objet dç~~ la distribution du prix. 

En effet on ap:-;elle di5tr:t'utior du :.ni:~. la procédure qui permet de 

déterminer les droits des cré,\ncicrs ::,i.'L le prix de vente des biens (meuble ou 

immeuble) du déb~i~;:Lc 

Jadis on distinguait pour ]a d .. ~tr: L"•ûrio 1 du pri-::, la distribution par ordre et 

la distribution par contributioc Pou .. la dis1:ribution par ordre, il s'agissait de 

distribuer le prix cl' un immeubh~ hypothéqué aux créanciers d'après le rang 

de leur privilège ou d.e leur hyrothèque p~tr c:ontre pour la distribution par 

contribution., il s" agissait de distribt1er le prix de vente d'un bien meuble ou 

d'un immeuble non hypothéqué ou de distribuer le reste une fois que les 

créanciers privikgiés sont pdyés. !:.& jistribution dans ce deuxième mode 

suppose que les denier~ à ,_:i::,tritn.''..:r s~rq iqsuiC1sants; ainsi chaque créancier 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du PrL"\: 

ne recevait qu'une part de ce '.pi lui est dû, proportionnellement à 

1' importance de sa créance d'où la répartition au marc le franc. 

Aujourd'hui la procédure de distribution du prix est régie par 1 'Acte 

uni forme portant Procédure . ..; de Recouvrement et Voies 

d'Exécution (AU/PSRVE) en ses anicles 324 à 334 mais aussi par l'Acte 

un[forme portant Sûretés (ACIS) l?n ses arücles 147 à 149, du traité de 

l'Organisation pour l'Harmcmis2ti~m ;~n Afrique du Droit des Affaires 

(OHADA) ainsi que par les dispos[jons du Code de la Marine Tvtarchande 

(Cl\1M) et du Code de l'Aviation Civile (CAC). 

De la définition de la distribution du pr·ix, résultent deux (2) éléments : 

1) le premier élément est que la distribution du prix trouve sa source dans la 

réalisation des biens (meubles corporels ou incorporels et immeubles) 

appartenant au débiteur. 

Cette réalisation peut se faire à la S'JÎk d'une saisie mobiliière, immobilière 

ou à la suite de !"'ouverture d'une ;Jrv·'~ Jure collective (liquidation de biens) 

mais également en matière de vc ~.te J'immeubles particuliers tels que les 

navires et les aéronefs. 

2) le deuxième élément est que 1:'3 distribution du pnx fait 1' objet d'une 

procédure particulière da11s laquelle interviennent plusieurs acteurs (le juge, 

le grettier, les parties, avocats, huissiers, notaire, ... ) 

Toutefois il y\ .. 'l. lieu de sm:Iignc,· que rL)~re étude portera uniquement sur 

le deuxïème point qu'est la distrihuî..iun du prix dans laquelle interviennent 

plusieurs acteurs dont Je ~~·.;i fi ct. 

En l'espèce il ne sera pas qnes'.io 11 ci'ducher ie ;ole de ces différents acteurs 

dans cette procédure de distrib~1tior du prix mais plutôt celui du greffier 

7 
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Lf' Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prix 

dans celle-ci, autœn.ent dit ~~ s' a~·.!i'h :1\;t:lcE~r les tâches et fonctions que le 

greffier aura à accomp!~r d~.lns cet;.e p!"océJure de distribution du prix. 

A in si 1' objet de notr~ ét:..!de pr~~ec~e ~l !a fjJis un mtérêl juridique et pratique 

en ce sens qu'il permel d'unè pan, d~~ par le role du greffier qui est agent 

assermenté, auxiliaire de justice et ·:.~chnicien de la procédure, de conférer à 

celle-ci une certaine authenticité autrement dit une sécurité juridique et 

d'autre part, permet de ·.:erner le rô~t: du greffier de f.:tçon pratique dans cette 

procédure particulière et complexe. 

Ainsi pour I~ÎCU.\. saisir le rôle du gr~::fi~er c~ans la distribution du prix, nous 

allons successivement étudier dan:-. 1!'le première partie le rôle du greffier 

dans la distribution du pt1x -;ans 1' iriteJy.;;ntion du juge et dans une deuxième 

partie le rôle du gre:i~it.: d::1ns la d1sr:·it: ution (1u })rix avec l'intervention du 

Juge. 

8 
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[ e Rôle d;- G*'eÎ]Ïer dans La Distribution Du Prix 

_L:_PARTIE : LE ROL~~ DlJ lGRCIJ· FIER Ül~~S LA DISTRIBUTION 

DU PRIX SANS L~IN r:-ERVI~NTION DU JUGE 

Après la vente des biens m~?ubles ou immeubles d'une personne 

physique ou n1orale à la suite cl· um:: saisie mobilière ou immobilière ou à la 

suite de l'ouverture cl' une procédure collective (liquidation des biens), le 

prix de vente doit en principe être cons1gné !~ntre les mains du Grcffie:r en 

Chef (CiEC) de la juridict!on où ~~~èsr ·~fi"l::ctuée la vente. Néanmoins le prix 

de vente des biens du débiteur peta f;tre consitgné entre les mains d'un autre 

auxiliaire de justice au choix des p·: ni~s mais ici, ce qui nous intéresse, c'est 

le cas où c'est le greftier qui garde les f()nds. 

Ainsi le Greffier en Chef devra procéder à la distribution de ce prix de 

V{~nte aux créanciers saisissants et opposants. 

Cependant iii peut arriver que le débiteur n'ait affaire qu'à un seul 

créancier ou à plusieurs créancie1s qui s'accordent sur le mode de 

distribution du prix de vente Jes biens du débiteur. 

Ce qui fait que dans cette parttt no1;~ allons étudier le cas du créancier 

unique au cas où le prix de vente est ~ .ttTisant ou insuffisant avant d'étudier 

le cas de plusieurs créanciers qui, cr un commun accord, acceptent de se 

partager le prix de vente qu'il soit suffisant ou insuffisant. 

~~-ÇÜQILl : Le cas du créancier unique 

Il s'agira ici d'étudier ië cas du créancier umque avec un pnx de vente 

suffisant ou insuffisant. 
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Para~raphe 1 : Au cas où le prix de ,·ente est suffisant 

Après le dépôt du pri:;-: de vente d'un bien meuble ou immeuble entre les 

mains du Greffier en Chef à la suite d\me saisie mobilière ou immobilière 

ou à la suite de r ouverture d' ~me pi\)~:~ctur'~ ..:ollective (liquidation des biens 

d'une société) et qu'il ·1'y a qu'up seul créancier, ce dernier pourra se 

présenter auprès du premier f!011~rr1é a:ln que ies sommes qui lui sont clües, 

lui soient intégralement versées. 

C'est ainsi que le prix de \·ente (:St remis au créancier par le Greffier en 

Chef jusqu'à concurrence du montant de sa çréance, en principal, intérêt et 

frais. 

Tl faut signaler gue le créancier devra se présenter au greffe dans un délai 

dt~ quinze ( 15) jours à compter du vcn~~ment du prix d{~ vente entre les 

mains du Grenier en Chef par l'actludJC:atecire. 

Et dans 12e méme de~a;, le Grellier erï Cht:f dui; remettre au débiteur le 

solde du prix de: vente après désir1l~n.:~· ~cment du créancier. 

Il faudra également précise! qt:' r;:e matière immobilière si le creancier 

poursuivant devient adjudicatait·e., il n'est tenu de payer, outre les frais, que 

le montant du prix d'adjudication ~"xcédant sa créance. C'est pour dire tout 

simplement que le Grefiier en C'hef n'aura pas dans ce cas à remettre au 

débiteur un solde que si le prix de vente de l'immeuble est supérieur à la 

somme due au créancier unïqt.e po~_.rsuiv:mt. 

I\1ais si les sommes n. 'r:;nt pas été v~.:rsées au greffe du tribunal compétent 

où s'est efTectuée léi ve1tc, 1J. cu nui :,ution du greffe se limitera à la 

délivrance du titre exècutoire. 
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Toutefois il peut aniver qtlf; le: p1.:-. de \·(~nt::~ du bien du débiteur ne suffise 

pas pour désintére~:=et ~ç- ccè3.ncie~ W' ï:mc. 

Paragraphe 2 : Au cas où le prix t~!;' '(:n.lr. esi m.suftisant 

Précisons que l'acte uniforme, p ·,rtant sur les procédures sin1plifiées de 

recouvrement et voies d' exécufion (A U/PSR VE) en son article 324 qui 

dispose que : « s'il n'y :1 qa 'w1 .~.··ut créancier le produit de la vente est 

re.mis a celui-ci jn."'·qu 'à concurrence du montant de sa créance en 

principal inte:·êz eî frais dans un déhJi de quinze (1 5) jours au plus tard à 

compter du versement du prb.: de la ~·.ente. Dans le même délai le solde est 

re1nis au débiteur. A fe.xpiration de .. e di/ai les somnzes qui sont dues 

produisent intérët Uh tatL\: légal);, IlL prévo1t qu·~ le cas où le produit de la 

vente est supérieur à la créanc :. C .~ epi nous pousse à nous interroger sur ce 

qu'il faudra faire si le produit de la vente est inférieur au montant de la 

creance. 

En effet dans un parei! cas, l~e créancier n'aura droit qu'à la somme 

émanant de la vente des biens du débiteur après qu'on ait défalqué les frais 

de justice. 

Cc qui fait que le Greffer èn Chef J ,e rt'~:oe:ttr?. à ce créancier que la somme 

disponible bien qu'elle sc-it in·'i Jf[s:mt(. 

Cette remise doit se fair-: d3ns !1' delai de quinze (15) jours comme dans 

le cas où le produit de la v .. 'nte e~t suffisant. Et le montant reçu par le 

créancier vient en déduction du montant de la créance pour dire qu'il lui 

appartiendra de pol!rsuivre son débiteur en vue de recouvrer le reste de sa 

créance. 
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[. !; Rôle d!:: G.rcfjier dans La Distribution Du Prix 

C1:la va sans dire qu'ici le grefl~c)· 1'aura ,j remettre au débiteur aucune 

somme d'argent. 

Au cas où le débiteur fait f~tce à plusieurs créanciers, ceux-ct peuvent 

s \~ntendre sur une répartition conse.1suelle qui sera l'objet de la deuxième 

section. 

~~~çJiQJl~~ : La distribution \:Ons<·nsueHe enître plusieurs créanciers 

Il peut arriver que ie débiteut sc~! l'tl face de plusieurs créanciers qUI 

décident, après la vente des bien'l (rv~ct bl~~s ou immeubles) à la suite d'une 

saisie mobilière ou immobiliè:.~e LH• ù !a suit~ de l'ouverture d'une procédure 

collective (la liquidation des bil?ns C1'une société), suivant un consensus, de 

se répartir le produit de la vente. 

Cette distribution conscnsu..::lle sera ~~tudiée selon que le prix de vente est 

suffisant ou insuffisant. 

Paragranhe 1 :: Au cas où h: prix, d~ ·· er1te est suffisant. 

Dans le présent cas, les créanctCL' inscrits ou privilégiés peuvent que ce 

soit en matière mobilière ot~ in:nwbilière,, s'entendre sur une répartition 

çonsensuelle du prix de la vente. 

Ainsi ces créanciers devront saisir le juge de la distribution de la juridiction 

compétente du li~u où se poursuit lë. '<Cnte, d'une convention. 

Celte convention peut 2tre sous-seing privé C
1est-à-dire fait par les parties 

elles mêmes et cümport~nt leurs signatures. Elle peut être une convention 

authentique c~est-à-dire dres·~.:,c par U!l Gtlic:er public pour lui donner une 

force probante autremf:ll~ dit ~me sécurit'S j :.;tridique. 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prù· 

Une fois que les parties auront t1:;,: de dr,~sser ou de se faire dresser cette 

convention sous fonn~: ~uthentiq ue ou sous--seing privé, elles devront la 

déposer au greffe de la juridiction compétente si c'est le Greffier en Chef qui 

détient les fonds pro·venant dt; la v.:nk. 

Ainsi le gretTier transu·:t!ra li} co~veniion au juge de la distribution qUl 

ti)(era une date cl 'aud ienc~ eu c11~t:,,b ·i: du cons~il et ordonnera au greffier 

de convoquer toutes les parties ~~m;c~rr {çs par cette audience. 

A 1 'audience fixée par le j ug;: cie ,t distribution, en présence du greffier et 

de toutes les parties intéressées~ le juge, après avoir, procédé à la vérification 

dt~ la convention qui lu: est -;oumi~.;c ~t recueilli l'avis de tous les créanciers 

et du saisi, homologuera l3dite convenüon. ,_ 

Ici le rôle du greffier consister21 ;\ mentionner sur le plumitif de la 

distribution, la nature de l'aff.üre, la ~~.lte de i'audience, les noms du juge et 

du greflier audiencier, \.:;:s noms cl.;;;; patties, leur comparution ou non, la 

décision du juge h(Jllll>lt;gu~mt la ç~)n\ ;'lltion dr, répartit1on consensuelle sous 

i~Jnne de procès verbal (P.V). ,~~q:.:l.'~ :xo~:ès verbal sera par la suite signé par 

le juge, le greffiler audiencier et par toutes les parties présentes à l'audience. 

Après cela, le procès verbal sera d:~posé au greffe central où il sera archivé 

à titre de minutes. 

Toutefè)is il f:aùt signakr que le greffier devra, avant toute dé! ivrance des 

expéditions ct .;:_,op)es de pree·>~, v~:rh<:lJX constatant la distribution 

consensuelle entre les p;î''tks. rép·?rtc_);·,er cette déci:.;ion dans le répertoire des 

ordonnances. 
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La délivrance sera faite par le t::·d'fi~r, cprès le paiement des frais de 

délivrance égale à un pcnr {:~~nt ( l% 1 0e la somme distribuée, au service des 

Impôts. 

Dès que cette fè)rn1alité est accorT::~Jiie, les cré~nciers pourront se présenter, 

dans un délai de quinze (15) je urs a"· niveau du greffe de la juridiction où le 

produit de la vente est consigné entre les mains du Greffier en Chef. 

Ainsi le Greffier en Chef va proceder à la répartition des fonds, qu'il 

détient et qui sont les produiTs de la vente des biens du débiteur, aux 

créanciers conformément à la convention de répartition consensuelle des 

deniers, signée par le juge, le greffier ct ~outes les parties, dans la quinzaine 

de réception de l'accord. 

Lorsque le Greffier en Chef aera :in· de régler le sort des créanciers, le 

solde du prix dl~ vente est gardé v:~r-dc·vt;TS lui et ensuite remis au débiteur 

dans le mème délai fi:)(é pour désinteresser le créancier unique. 

Il y'a lieu de signaler que le juge en homologuant la convention présentée 

par les créanciers, il en donne acte aux parties. 

Et comme nous le soulignions un peu plus haut, il peut arriver que le 

débiteur ait aftàire à plusieurs cré;Ttciers mais la somme, provenant de la 

vente des biens du débiteur, est insBffisante pour régler le sort de tous ces 

créanciers, ce qui sera 1 'objet de not-:~: etude dans le second paragraphe. 

EaragraQ_be 2 : Au cas oû le prix d€ vente •~st insuffisant 

Au cas où le prix de vente· des biens elu débiteur est insuffisant pour payer 

les créanciers, ces derniers pettvent néanmoins s'entendre sur un mode de 

répartition. 
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Pour cela ils devnwt :;,aisir le .iL!l~~ t!~ !a disuihution, d'une convention de 

répartition précisant ce que chacun '.~oit recevoir et la déposer au greffe de la 

juridicti.on compétente. 

En homologuant la convention et c-:près avoir dressé le procès verbal qu'il 

aura signé a\'ec le Greffie:- et les autres parties, le juge de la distribution, en 

donne acte aux parties. 

Après le greffier dépositaÜi? de<; fends Lkvra payer tous les créanciers 

conformément à la co1~v,:ntion d~: rér:::trtition ccmsensuelle de distribution du 
l 

prix de vente, homologué;;:· par ,ç .iugP de la distnbution. 

Etant donné que le prix de venh~ -::k; biens du débiteur est insuffisant, le 

Greffier désintéressera les créancie1·:·; en fonction des fonds dont il dispose. 

Ce qui veut dire que les créa.nciers devront continuer les poursuites sur 

d'autres biens du débiteur (s'il y en~:.\ en vue de recouvrer le reste de leurs 

créances. 

i\près 1 'étude de la premièn; parti~~:, n~Jus allons procéder à l'étude de la 

deuxième partie pour voir !ç :·ô le de ~;~· ~fher dans la distribution du prix avec 

1' intervention du juge. 

~emçJ~AJ~TIE : LE ROLE Dl! G~.EFriER DANS LA DISTRIBUTION 

DlJ PRIX AVEC L"INTERVENTION DU JUGE 

Dans cette partie, il :;,(:ra question d'étudier le rôle du greffier dans la 

procédure de distri butiun du prix avec r intervention du juge ensuite les 

ordres applicable;:; en matière l_e distnbu~itm du prix. 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prix 

S~~çJjQXLl: La procédure 

L'étude de la procédure de distribution du prix, avec l'intervention du juge, 

port~ra sur le rôle du gr~ffier avanl l'audience, pendant 1' audience et après 

l'audience au codrs de laq.'elle <'. !ieu l,, distribution du prix entre les 

créanciers à la suÜ·:=" d':)'1f: -.;aisie rnobilière t./:1 irrnnobilière ou à la suite de 

l'ouverture d'une pro,~éd~.:!·e co! iecf ve ( •quidajo'l des biens d'une société). 

Paragraphe 1 : Le rôle du gn~~Tier 'lvant l'audience de distribution 

Si dans un délai d'un mois qui SlÜt le versement du prix de la vente par 

l'adjudicataire au Greff•~r en Chef, ;;i que les créanciers n~ont pu s'entendre 

sur une répartition cons~nsuel1e C
1CSt-à-d tre n'ont pu parvenir à un accord 

unamme, le ~)lus diligent peut provo':'1uer une répartition judiciaire en 

saisissant le président cie !;;~ juri<l:cri~m du lieu de vente au le magistrat 

délégué par lui afin de l' cntcnch(· ''!.atm r ~.ur la distribution du prix. 

L'acte par lequel 1.: ~r~a1v.:ier k plti~ c iligent saisit le juge compétent peut 

ètre une requête ou une assib,na!~·!JJ1 et cet acte est déposé au greffe de la 

juridiction compétente. 

Cet acte de saisine (requête ou ctssignation) doit indiquer la date de 

1' audience et faire sorr1mation aux créanciers de produire C
1est-à-dire 

indiquer ce qui leur èSt dû, le rang auquel ils entendent ëtre colloqués et de 

çommuniqucr toutes pièces i astifi:.~1 (t /tS c onformémenl à l'article 327 de 

l' AUiPSRVE qui dispose qtte : « C::t arte de saisine indique la date de 

l'audience et fait sonur:aiion tl!.)f uianci2rs de produire c'est-à-dire 

d'indiquer ce qui leur est dû, J'f' rù'tlg auquel üs entendent être colloqués et 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du PrLx 

de com1nuniquer tot:tes les jJièces }I,;'St~,flcatives. La somn1ation reproduit 

les dispositions de l'article 330 d{' l'/1UlPSRVE >>. 

Cet acte de saisine du Présic~t~nt jp la juridiction compétente aux fins de 

répartition du prix de vente e1~!r(' les créanciers, est, en principe, 

communiqué à toutes les partir::s. 

Dés réception de 1' acte de saisine, le gr~ffier le transmet au président du 

tribunal pour fixation de la date d'audience et pour ordonner la convocation 

des parties. Laquelle convocation est faite par le greffier. 

La date d ~audience est fixée, sur l'ordonnance au pied de la requête par le 

président ou le juge délégué ryar lui s'il est saisi par requête mais s'il est saisi 

par assignation, la dar-~ d'audienc~~ ~~:;t contenue dans l'acte de saisine. 

A partir de ce montel-tt, le greftier "' :1 ouvrir une chemise où il classera 

toutes les pièces du dossier au fw ;t i' m~:sure qu'elles sont déposées. On dit 

que le greftïer procède à l'enrôh:ment dans la chemise. Lequel enrôlement 

doit aussi s' eftl=ctuer dans le plurnitif de distribution utilisé par le greffier à 

l'audience de la distribution. 

C'est au grene de la juridiction compétente que les créanciers déposeront 

leurs productions dans les v :ngl ( 20! jCJm s de la sommation faite par le 

créancier qui a saisi le ju::se car l'èxptïdtion de ce délai emporte de plein droit 

déchéance contre les çrémlCiers nori D1C'l~uisanî. (:omme prévu à l'article 330 

de l" Acte Uniforme port,•.nt F'nY\~dun:·s Simplifiées de Recouvrement et 

Voies d'Lxécution (AU/PSRVE.·, qL! dispose que:.« Dans les vingt jours de 

la c..,,ommation, les créanciers t?;ffectuent leur production au Greffe de la 

jurüliction compétente, L 'e.,:plratian de ce délai emporte de plein droit 

déchéance contre les créancier.{,· non produisants ». 
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[ r Rôle dl; G. ·ejjier dans La Distribution Du Prix 

C'est égale1nent au greff;.~ n~ ';(H~~ ÙiTOsés le:.; dires, au pius tard cinq (5) 

jours avant l'audience de distrib1Jtic:n conformément à l'article 331 de l'Acte 

Uniforme portant Procédures Simplifiées de Recouvrement et Voies 

d'Exécution (AU/PSRVE) gu; di:>oose que: «Des dires peuvent être 

dt~posés au plus tard cinq (5) jours avant l'audience. Ils doivent être 

c01nmuniqués aux autres parties>,>. Et è chaque fois que le gret1ier reçoit 
'· 

d~~s dires, il doit mentionner su~ ce~ '-:2î.es (les dires) la date et 1 'heure 

mJxquelles il les a reç..~,:-;. 

Ainsi lorsque lç gr;~f+'i :;r '-mra t~mi d ., ~;nrôler d?.ns b chemise c'est-à-dire 

qu'il aura fini de classer toute~: )e~ ~::'.e·.·:~s de la procédure dans la chemise sur 

laquelle il mentionnera la nature de i 'affaire, les noms des parties et de leurs 

conseils, la date de l'audieGce, i1 vu procéder à l'enrôlement dans le plumitif 

de la distribution pour l) audience 11xtc par le: Président. Cet enrôlement dans 

ce registre consiste de la part du greffier à y mentionner, la date de 

l'audience, la nat\lre de l'affaire, les rl'll-:·.s tlH juge et du greffier audiencier, 

les noms des parties et d~ h~u;~s ccHlSt.,;L) (s'il y'a lieu), .............. .. 

De ce fait, on poürr':! passer 2, !':m~:ic:rc'.= de distributi(.)D. 

Paragraphe 2 : Le rôle du gn~ff~cr 1 J'audience de distribution 

A l'audience de distribution du prix qui ne peut avoir lieu que quarante 

(40) jours après la dern1èrc signi flc;~Ti(:.n et en chambre du conseil c'est-à-dire 

à huis clos, le gretTier as~)iste le juge. 

Ainsi le grenier tient h~l cours de l' audi,ence de distribution un registre. 

Lequel registre doit ~~re c:ot·6 ~:·t pH'·aphé rar ~lremier et dernier feuillet par le 

orésident de la i uridir: ~1~:n 
l -
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prix: 

Sur ce registre, le greffier mentio:1ncra, la date de l'audience, la nature de 

l'affaire, les noms du juge et du greffier audiencier, les noms des parties et 

de leurs conseils (s'il y"'a lieu), la compa!·utlon ou non des parties. 

Au cours de l"aud1ence, k gref:î;.;r ÜC\'fa tenir note des débats sur ce 

registre et en y trans.:.TtY:ltÜ ri;lté2.-I&h'>~ des Jéc1arations des parties et la 

décision du juge qui fixera 1' oïd-.e :;elon lequel les créanciers seront 

d·~sintéressés. 

I 1 y notera aussi toutes les exccpt\ons soulevées aussi bien sur la forme que 

sur le fond de même que les contestations et les incidents formés par les 

parties après avoir ment~onné '1a comparution ou non de ces dernières ou si 

elles ont été représentées. 

Le greffier aura à transcrire sur ce registre et en intégralité les décisions du 

juge aussi bien sur la forme (les ex(c:·ptions soulevées) que sur le fond (la 

distribution des deniers). 

Précisons en m~me temps que Paudienc:e de distribution ne peut être 

renvoyée que pour cause grave et düment justifiée conformément à 1 'article 

332 de l'Acte Uniforme portant Procédures Simplifiées de Recouvrement et 

Voies d'Exécution (AU/PSRVE) qui dispose que:« Au vu des productions, 

dires et explications des partie,,·, la juridiction compétente procètle à la 

répartition du prix de la vente. Elle peut,, pour causes graves et dûment 

just~fiées, accorder une re.mise de !11 r'tip'artition, et fixer le jour de la 

nouvelle audience. La décision judiciaire accordant ou refusant une 

remise n'est susceptible d'aucun N!c:u1rs N. Laquelle cause grave est laissée 

à 1' appréciation du juge compéknt Lar r acte umforme ne précise pas ce que 

recouvre cette notion. 

19 
YanA:Iwba Seydi E/ève-Greffïer ae la Pro.motion 2006 



20 
Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du PrLx 

Après 1' audien(;e de distrioutio(: du pr:~. de vente, le greffier devra 

accomplir d'autres tâchrs. Ainsi nous a Hon:~ ';oir le rôle du greffier après 

l'audience. 

J:aragraphe 3 : Le rôle du grd'fier après l'audience 

/\u sortir de 1 'audience de distribution, le greffier aura à accomplir d'autres 

tà.ches. En effet il devra rénertorir:r la décision prise par le juge, dans le 

répertoire des ordonnances. 

Après cclr1l i 1 de v ra procéder à la mi~.e t~n t~)rme de la décision c'est-à-dire 

procéder à 'la frappe en adjoignant les qL!alités, qu'il doit obligatoirement et 

exclusivement rédigeL a'J ùctum ~:110tt~'-; et dispositif) du juge dans un délai 

maximum de deux ~.e:r:aines à cmcuL~r du nrunoncé de la décision. Et . ' 

ensuite il devra soumettre le leut: la •,ignature du juge avant d'y apposer la 

sienne, 

Dans les qualités qu'i! réd;igera, k greffier menlionnera, en marge de la 

décision, la date de l'audience~, le numéro de l'affaire, sa nature, les noms 

des parties et de le:~lrs conseils ; et au fond, en plus des mentions déjà 

énurnérées, le greffier menÜ,)!1nem îl' nnm de la juridiction, la composition 

du T'ri bunaL la partie det;·anderes~~ et la partie défenderesse, tout en 

précisant leurs adresses, lt,;w· <C'(Hnr :trut: ::n ou non, ains! que les différentes 

dates de renvoi. 

Par la suite, l'ordonnance, •:11se ~n D:Jrme par le greffier, signée par lui 

après la signature du juge, sera déposée au Greff(: central à titre de minute 

contre décharge dans le cahier de d~'r'ot dPs minutes. 
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: L D1'stribution Du PrL\ ~_., Rôle d:. Gt<:jfrer dutiS a · 

- · , , 'l'' , · strement de la décision au Ensuite le Gretlitr ~n Chet rrD:. ;.,t1Ci" 1 (\ . enr,-sl 

. d .[ o~ ts et Dc)rrlal· n ,ç; tL ns un délai de quarante cinq ( 45) jours servu.;e es mp ,. ··- · 

conforrnén1ent à l'article 425 du Code général des lmpôts. 

Le receveur des [n:pot5 ~~t domair:t~:::: devra à son tour retourner la décision 

envoyée à l' enregistn~rrl\3nt au Gre ft~ er en Chef quarante huit heures ( 48h) 

après le dépôt afir1 de permettre à ct: dernier de délivrer la décision aux 

parties intéressées. 

Une fois la décision li~ 1 ;,/] ée ~; ,_;;_ G:::!!'t>~~~ ( cré;;--,n:ieïs ), celles-ci pourront se 

présenter au gref1~: p;î'l! èrre paJ:;c'. l ;n effet c~ payement des créanciers 

obéit à un certain ordre qui v.~~·i·..: (~·::~. ,;:-~ qu'on a a flaire à un bien meuble ou à 

un bien immeuble. 

C'est pourquoi dans la déci si on ( o~donnance) de distribution, le juge devra 

préciser l'ordre daas k~ue: les iJar;:es seront pHyées conformément aux 

dispos ilions de~ 8',·ti . ..:Jes 148 et 149 de l'Acte uniforme portant les Sûretés 

tAU/S). Lesquels ordres SC1"0i't l'ub:·.:·~ ,-Je no:r~ propos dans la section 2. 

Autrefois, il exi;,t:n 1• pour b pn'\'éuure de distribution du pnx deux (2) 

types de procédures : la disl 1". bunc;p, par contribution et la distribution par 

ordre. 

-Pour la distribution p~u· contrE:n.~tïon, il s'agissait essentiellement de 

répartir aux créanciers :..; pritx de vente provenant de la vente des biens 

meubles du saisi ou d'in~rneubles non hypothéqués ou de distribuer Je reste 

une fois c1ue ks cré2tnc ie•·" r~t·,, 1• i ~ (': .'·' • ' " · · h ~._, .. ~, ~.t,.,lv. ~·)~t "aayes. "'-\.InSl c aque créancier 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Pri'( 

devait contribuer à la perte totale s;ibie pour l'ensemble des créanciers si le 

prix de vente des biens était insuffisant pour les payer tous. 

-Pour la distribution par ordre, elle était liée à la saisie immobilière et 

consistait à désintéresser les ~l·éancic·s munis de sûretés réelles (hypothèque, 

gage, nantissement). 

Cependant 1'avènemen1 du droil de ~'Otganisation pour l'Harmonisation en 

Afrique du Droit des Affaire-; \()HADA) a entraîné de profonds 

bouleversemt:~nts dans 1 'ordre s~lon lequel les créanciers seront dorénavant 

désintéressés. Désormais ceux-ci seront payés d'une part en fonction de leur 

rang (conférés par le t:tre ;:onsacra.~1t leurs créances) et d'autre part en 

f(Jnction de la nature des biens vendus (meubles ou immeubles). Ce qui fait 

que l'ordre de paiement des créancÎ~?iS varie :selon qu'on fait face à des biens 

immeubles ou des biens mel 11Jies. 

l)aragraphe 1 : En matière imnlf}bihère 

Selon l'article 148 de l'Act~ lJu!forme portant sur les Sûretés (AU/S), 

les créanciers sont payés, s'il s'agit de la vente de biens immeubles, de la 

tàç~on suivante .: 

1 °) aux créanciers de fi dis de justice engagés pour parvenir à la réalisation 

du bien vendu et à la disi.r1bution elle-mëmc du prix ; 

2°) aux créanciers de salaire:.: supeq;riv dégiès ; 

3°) aux créancier3 tituL1res d'u;~!e. l"'~Jpoih(q~~:~ conventionnelle ou forcée et 

aux créanciers séparatisl~s inscnts Ôqq~. le délai légaL chacun selon le rang 

de son inscription au livre fon:~i:::r : 
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Le Rôle du Greffier dans La Distribution Du Prit 

4 °) aux créanci;2rs munis d' .rn pt 1 1,·d:~g"' g .. ~·.1éral soumis à publicité chacun 

selon le rang de son irsrr1ptioP 8t~ Resistre du Comrn.erce et du Crédit 

Vlobilier (RCCM) ; 

5°) aux créanciers mum~, d'un p."l",'Îlcge gén·:':(al non soumis à publicité 

~;elon l'ordre établi par l'articL l 07 du m.:~me Acte uniforme; 

6°) aux créanciers chirographaires munis d'un titre exécutoire lorsqu'ils 

sont intervenus par\ oie de sais;e c:! d'opposition à la procédure. 

En cas d'insuffisance de àeniers pour désintéresser les créanciers désignés 

1 c) Î 0 ) ~ 0 ' 6()' d ' . l ' 1 1 . aux , ~ /, .. J et ) u present 2rtlc e venant a rang ega , ceux-ct 

concourent à la distribution dans iL pror·;)rtion de leurs créances totales, au 

marc le franc. 

Cela veut dire tout -:irr-:plement eue •.i la somm;·: provenant de la vente est 

suffisante, tous les créancier~; S': "''Dl }Xl)'(s Intégralement suivant l'ordre 

énuméré ci-dessus par contre si la somme est insuffisante pour payer tous les 

créanciers, ces dernier~ seront (~i~~;intéressés suivant la procédure de 

distribution au marc Je franc. 

Après avoir èJ udil? 1·· ;Jrdre dans lequel les créanciers saisissants seront 

payés en matière i mmobilièrc. ~OU'' :1! l )!"~S c~ ;~:ayer de voir 1 'ordre dans lequel 

les créanciers seront désinté;·;~ssés ec r_J3tÎPre mobilière. 

Paragraphe 2 : En matière mob.;t2èr~ 

D'après l'article 149 de l' Adt:· lJtiii'orme portant sur les Sûretés (AtJ/S), 

les créanciers, en matière mobilière~ sont payés dans l'ordre ci-dessus: 

1 °) aux créanciers de h·2.\s de j us1 o:,.:-~ engagés pour parvenir à la réalisation 

du bien \endu et à la distribution elle·-mème du prix ; 

')1 _ _) 



l1 Aôle d'; Crcf!ier d;rm La Distribution Du Pri\· 

2°) aux créanciers rk frais enga;~/-·s ~·~~·l!l. la co1~~c:rvation du bien du débiteur 

dans l'intérèt des créanciers de: nt lt 'i.'tre est antérieur en date; 

3°) aux créanciers de salaires superprivilégiés ; 

4°) aux créanciers garantis d'un g~~e selon la date de constitution du gage; 

5°) aux créanciers garantis par un nantissement ou par un privilège soumis 

:3 publicité., chacun selon !e rang de son inscription au registre du commerce 

et du crédit mobilier ; 

6 )) ' . . ]l) •• ,, ' • 1 • l bi aux creanc1ers ::;un_;s u ur:. pc·q e;:.:,e speca1, swvant e meu e sur 

lequel porte le privilègt:; en cas d~ conflit emre créances assorties d'un 

privilège spécial sur le même rne\HJI~·, la préEérence est donnée au premier 

saisissant ; 

7°) aux créanciers mums d''un privilège général non soumis à publicité 

selon l'ordre établi par rarticle l 07 d·ll même Acte Uniforme; 

go) aux créanciers chirographaires mun~s d'un titre exécutoire lorsqu'ils 

sont intervenus par voie de sai~. ic- ou d'opposition à la procédure de 

di~;tribution. 

En cas d' insufti sance de deniers t·~'u · désintéresser les créanciers désignés 

aux 1 °), 2°), 3°), 6°), JO) et 8°) dn pn.:;~cnt article venant à rang égal, ceux-ci 

concourent à la distribution dans ia proportion de leurs créances totales, au 

marc le fi·anc. 

Cela veut dire tout simplement que si la somme provenant de la vente est 

suffisante, tous les créanciers seront payés intégralement suivant l'ordre 

énuméré ci-dessus par cG11tre si la somme e~.t insuffisante pour payer tous les 

créanciers, ces den1iers setont lL~.:;'n1é!'es•;és suivant la procédure de 

distribution au marc le fr.1nc 
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Nous ne sa un ons terminer l' étudç- des ordres applicables en matière de 

distribution du prix sans parlc:r des c.~s particuliers de distribution du prix de 

vente des Navires et des Aéronefs respectivement prévus par les dispositions 

du Code de la t\ll.arine Marc 1:}ande (Cfv1~''-1) et du Code de 1 'Aviation Civile 

(CAC). 

En effet l'ordre applicc:ble ~~il mati~~·~~ d·:~ distribution du prix de vente des 

Navires et des Aeronef~ échappe .:w èO!t Ol-IADA. Ainsi nous allons voir 

l'ordre dans lequel les créanci·~rs se;.~~rlt payés sur le prix de vente des 

navires d'abord, ensuite des aéronefs. 

A/ L'ordre applicable en matière de d.istribution du prix de vente d'un 

navire 

La loi 2002-22 du 16 août :.!~}02 rwr1a~il Code de la Marine Marchande 

(CM~l), en son article 15'\ àisrx'se ·TUe : «sont privilégiés sur le navire, sur 

le fret du voyage p~ndant lequel "S · ;1ée la créanc~ privilégiée, sur les 

accessoires du navire et du fret c;cc•ui_s tb:puis le début du voyage : 

1) les frais de justice expc:;l~S fk'-Ur parvenir à la vente du navire et à la 

distribution de son prix ; 

2) les créances paur gat;es et a;_:~:re sommes dues au Capitaine, aux 

officiers et autre~ membïes du per~;onnel de bord en vertu de leur 

engagemeiH à bord du Davire y \~Otnpr~s les frais de rapatriement et les 

cotisations d'assuran.c';: :;ocial:" i-:ayables pour leur compte ; 

3} les créances du chef de rqo,·· ou de lésion corporelle, survenant sur 

terre ou sur reau) en 1elativ' ~Jil .. --cte ave~~ 1 ".:~xploitation du navire ; 
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4) les cré<!nC 1::S exigibles poar assistc:nce, sauvetage et la contribution du 

" , navtre aux avanes contnmn("::;;, : 

:~ port~ de canal et d'autres voies 

navigables ain·•.i TJe des f·rds de pilotat~e, les autres taxes et impôts 

publics de même espèc'': Ir~~ ·'r,:lÏ::> de garde et de conservation depuis 

l'entrée du navire dans le dr:rrucr port ; 

6) les créances délict:1t~lles et qt:r!.si délictuelles en raison de perte ou de 

dommages matériels .:auses p,cr l'exploitation du navire, autres que 

ceux occasicnnés ù Ia cargaison., aux conteneurs et aux effets 

7) les créances de u>nlr at pa~>.~;·· ou d'opérations effectuées par le 

Capitaine hors du port d' .~'tl'-j .Jw, ·.:n vertu des pouvoirs légaux, pour 

les besoins rée~s de CO!i::,;T• .. 1t~u 1 du navir·è ou de la continuation du 

voyage, sans distinguer .si 1c t'api1:ai1ne est ou non en même temps 

propriétaire du navire et s'il s'agit de sa créance ou de celle des 

fournisseurs, r~parateurs, prë:,~Jl'S ou a11tres contractants». 

Par ailleurs 1 'article 1 54 JJOrtant rang des privilèges et hypothèques dispose 

que : «Les créances prit:ilégiét•s enumétées à l'article 153 sont pré.fërées à 

toute hypothèque, quelque soit le !"'t!Tf5 d ·ins(.ription de celle--ci. 

Tous les autres priv!Uf..!l!"' fie pr·:'IUN .. '.'lt ~~'ang •lu~après les hypothèques». 

Après l'étude de 1 'ordn~ applic;::t :ê Cl' matjère de distribution du prix de 

vente d'un navire, nous allons ~t:.n:E:~ :.:eLli rèi:.ltif à la distribution du prix 

d'un aéronef. 
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BI L'ordre applic~ble en Joah_Ç! c:J~Ë .. Ji:~tribuljon uu prix de vente d'un 

aéronef 

La loi 2002-31 du 12 décembre 2ü02 portant Code de l'Aviation Civile 

(CAC), en son article 51, dispose que : « sont seules privilégiées sur les 

aéronefs par préférence aux hypothèques ks créances suivantes : 

1) les frais de justice exposés pour parvenir à la vente de l'aéronef et à la 

distributi•J'n de son prix dans l'int~rù commun des créanciers; 

2) les rémunérations dües pour .sa1~'.'~~tage de l'aéronef; 

3) les frais indispensables pour s~~ conservation ~ 

4) les créances résultant du U>Il'rat c:·~ reng2.gement des membres de 

1 'équipage, de conduite el. des pe.ïsonnes employées au service de bord 

mais qui concerne les gages, pour une durée de six mois au plus ; 

5) les redevances d'utilisation de~ dispositifs et d'aides à la navigation et à 

1' atterrissage :~>. 

Par ailleurs l'article 53 du dit Code précise que: «les créances visées à 

t'article 51 du présent c(.lde sont privilégiées dans l'ordre de leur 

énumération uu dit article. 

Les créances de 1nênœ rang lJiennent en concu,"'rence et au tnarc le franc 

en cas d'insuffisance. 

1~outefois, les créances visée:'l à l'.n·tide 51, alinéas 2° et 3°, sont payées 

dans l'ordre inverse de celui des événements qui leur ont donné 

naissance >>. 

Donc les créanciers énumérés à l'article 51 du Code de l'Aviation Civile 

(CAC) constituent les seules cr,;ances qui peuvent être préférées aux 

hypothèques. En effet toutes le~: a 11trcs créances non prévues par les 
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dispositions de l'article 51 dudit code ne prennent rang qu'après les 

hypothèques comme le précise }";;rl:ide 54 du Code de l'Aviation Civile 

(CAC) qui dispose que ((les privilèges autres que ceux énutnérés à l'article 

51 du présent code ne prennent rang qu'après les hypothèques dont 

l'inscription est antérieure à t'tt nal5!.iaflce de ces privilège.'\'» 

Il y' a lieu de signaler ({U\; dés r imrod: ~clion de 1' acte de saisine, au niveau 

de la juridiction compétt=·nte .. tendc.nt à J·~tire distr:buer les deniers provenant 

de la vente des biens dt; débiteuï· ::hr~, c ·ti·anciers, toutes les parties intéressées 

par la procédure de distribution du .~rix peuvent, en vue de se faire rétablir 

dans leurs droits, exercer des voie" de recours qui seront étudiées dans la 

troisième section. 

s~~tLQ!JCJ : Le rôle du greffier dan:ll Ue..,; voies de recours 

Il faut préciser que les vcies de re~~<-::i .rs possibles en matière de distribution 

de prix provenant de hl, résli~atidl' dt~~~ l:1ie·ns (meub!es ou ünmeubles) du 

d.ébiteur sont : l'appel et /'(.:clion cri y, .. ,,?ndica:Jon. 

Paragraphe 1 : L'appel 

L'article 333 de 1 'AU/PSRVE dis:>i\:'se que : «la décision judiciaire rendue 

sur le fond e.r..'t susceptible d'appel l.fan~' quinze (15) jours de sa 

signification. Il n 'e-.t rec:evable que si le montant de la somm~ contestée est 

supérieur au taU)( des décisù.'.·ts j:.aùi,.,h·es rendues en dernier ressort». 

En effet l'appel doit §te f0nn( i:Jàr :~c~c: ex!i"3juoiciaire appelé assignation 

en appeL 
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Ainsi Ie grefl~cr ces n?cepriot; de cette assignation en appel, il devra 

procéder à sa trars-:ri!Jtion Lhd~S le· l ::ri ;t.: des appf:ls et oppositions dont il a 

la charge et rec~~vo ir cop1c. 

Ensuite le greffi::.:r aun<. ~ 
'-.J ··,\d: d'ap!'<~·i .Jan:, k dossier c'est-à-dire 

dans la chemise c:on~e11an! !:J~.I!:c ·•· Jes 1.ièces ._-:~ la procédure. Mais ici le 

gref1ier ne procédera pas à la ransJrissicn du dossier à la Cour d'Appel car 

en matière civile la procédure e~:t 1 'afü:tire des parties. 

Toutefois les part]cs pcurront sc p1ésenter au greffe pour demander la 

restitution de certaïnes r:,il.:ces dans la perspective de les reproduire dans le 

dossier d'appel. 

Et en de pareils cas, le greffic:r ku"" n::meltra les pièces dont elles ont besoin 

tout en précisant J J 'in1<:rieur de !::1 chemi:~c, I 'identité (nom, prénom, 

adresse, numéro cart:: llé1tiona1e ci' :Lil';11 il~) de !a person!le à qui il a remis les 

pièces ainsi que la date de remise~, L nLure des pièces et leur nombre. 

Pour la deuxième phrase de l':trtic:e 333 à savoir:<< la décision judiciaire 

re.ndue sur le fond est susceptible d'appel dans les quinze (15) jours de sa 

signification. Il n'est recevable que si le montant de la somme contestée est 

supérieur au tu.ux des décisions judiciaires rendues en dernier ressort », 

elle fait allusion à la recevabilité d'" ~'appel Ce qu'il faut préciser c'est tout 

simplement que quelque sc.i 1 le moJ!Î::i.:t de la somme (qu'ell 1: soit supérieure 

ou inférieure au ta.ux des dècisicms :11dici3ires rendues en dernier ressort), le 

greffier devra obligatoirement prer.m·: l'' appe! d'une ou des parties dans la 

mesure ou il ne lui appartient pas de- statuer sur la recevabilité de l'appel. En 

et1(~t celle-ci relève de la compétence exclus:[ ve du juge. 
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Au-delà de l'appel., il 

revendication. 

v' 'J 
' 4 une a•. t:,\:- ','.)Îe dP n:çours à savoir 1 'action en 

Paragraphe 2 : L'action en revendication 

Elle est prévue à l''ariicle 142 c:C l'Acte Uniforme pmiant Procédures 

Simplifiées Recouvrement et Voies d'Exécution (AU/PSRVE) en son alinéa 

2 qui dispose que : <(toutefois le Tiers reconnu propriétaire d'un bien déjà 

vendu, peut, jusqu 'à la distributifln d?s sornmes produites par la vente, en 

distraire le prLY nun ditiÛI:t:é de·~ fra;-~; >.; 

En effet l'action t~n revendt(..ati~,~~ es, un inci:ient (l'exécution. Elle est 

e:xercée par une personne ::;e ptc~·:l~;.;~d9tt'l propr~étaire d'un bien vendu. A cet 

effet 1 'article 129 de l'Acte ·Uniforme portant Procédures Simplifiées 

Recouvrement et Voies d'Exéculirm (AU/PSRVE) dispose que : «les 

contestations relatives i· la 'i'tâ.\'ie FO!t.e sont portées devant la juridiction 

, rll" lf .. con1petente uu .teu üe a smsœ ,> .. 

Cette j uridictlun compétente dont 1 '?.l"1 icle 129 ci- dessus fait allusion n'est 

autre que le Président de ~a .:1uri·l!:·~ion cümpétente statuant en matière 

d'urgence où un magistral déh~t:~.:.H; ?~,r iui contonnément à l'article 49 de 

1' Acte Uniforme porta ut ~)rocéciu:·es :1:iimp1i+)ées Recouvrement et Voies 

d'Exécution (AU/PSRVE) ~ui 1):posc que:: «la juridiction conzpétente, 

po.ur statuer sur tout litige ou demande relative à une ltzesure d'exécution 

forcée ou à une saisie conservat:}~re, est le Président de la juridiction 

compétente statuant en matière d'urgence ou un magistrat désigné par lui. 

Sa décision est sus::epti!Jie d'appel dans un délai de quinze (15) jours à 

cot.~!pter de son p1 Ofl.tnu:é. 
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Le délai d'appel co1nme l'exercice de c·ette voie de recours n'ont pas un 

caractère su!-tpensif, sauf décision .:'on/raire spécialement 1notivée par le 

Président de la juridiction compétPnte ». 

Ainsi toute personne qw s·e préLcnd propriétaire d'un bien vendu à la suite 

d'une saisie , pov·rra saisir "-: ju(~r. 1r
1:f:s ,·~f~:·és ( Président de la juridiction 

compétente statuant en rn;:~ti :.:re d 'ut,:~ . .::nce o~.t un magistrat délégué par lui) 

par assignation fïxalît 1a daTe ,~~ ., Z!L~dJ.~fK't ie lie'."t zt r'htu:c. 

('et acte de saisine d Ll juge de) ·,;~ f.: ·és >'~ dépos~; au greffe, où dès réception 

le greffier procédera à l'enrb,e:11.;::r/ de l'aflàire dans une chemise, après 

paiement des droits de délivrance. d'enregistrement et de timbre, pour 

l'audience fixée dans L:dite as:~;gn<~!:;:·dl. 

A l'audience, le gretlier assiste le juge e::1 prenant notes des débats dans le 

plumitif des réi~~rés où Il menti·:mnenJ les noms du juge et du greffier 

audiencier, les noms des r.an[e:s . G de !cur:) conseils ( s'il y en a), leur 

comparution ou non, L;t:r·: :.léci;;_,~:J.! :c1il :· f. 1 '3ud1e;;ce la décision du juge, ... 

Lorsque le greftie! :·:r<-. lcrmm·~ d'?';.::ister k iHge ;j l'audience, il devra 
~ . ~ 

ensuite, répertorier la décisi<>., t'i '>.; te n~pertoire des référés, rédiger les 

qualités qu'il adjoindra au ta..::.tnn de ce dernier avant d'y apposer sa 

signature après celle d:; juge. U:': .. : :·ois cela fait, le greffier déposera la 

minute au greffe cew:ral park biab du cahier de d~pôt des minutes. 

Ainsi le Greffier E>~ Cher procédera à la délivrance de la décision à la partie 

intéressée q'JÏ pow·ra se pn::::enh?J Jcv::~î,r Ir:: premier nommé afin qu'il la 

dés intéresse contorn1emem ~, ·_: morn':'; · tixé par !e j 1 tgc dans ! 'ordonnance. 

Toutefois, il faudra pH~·cis'2r ~.,ue ie: ):~r::ts nor, ~~;:)tisfaites de la décision du 

juge des référés, p'.':uVenl, soit irtc ;e~t ·appel ~: ::·,tre ladite ordonnance dans 
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un délai de quinze ( 15) !OUrs à compter de sa signification soit en demander 

la rétractation ·:lan~; la mesun~ (Ù i'onknnance des référés n'a pas au 

principal l'autorité de la clK-~.e jugb;.- De ce fait, ~~lie peut être modifiée ou 

rapportée en cas de c irconst::.:nces rJ -~LYe! les. 
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Après 1 'étude du thème p• ,nar:~: ~;ü;· 1e rê le du greffier dans la distribution 

du prix, 1' occasion nous est dt:nné{: de nous arrêter sur quelques points à 

savoir : les tâches du greffier dans cette procédure de distribution du prix, 

le.s· ordres applicables et la rapidilé d::. celle-ci. 

• Le constat qut: nouç; faisons sur le travail du greffier dans cette 

procédure de distribution du prix e~·. q ut, k greffier, comme dans toutes les 

procédures, se trouve au J.~btn., au c ,!lieu ~~t à la fin. Cette procédure de 

distribution du prix illustn: i.ir:e 1!"·.:.: de plus k ~!He combien important du 

greffier, dans la 1écepüon des p:t\~(:S (acte l{( .;;aisine, conclusions, dires), 

leur enrôlement, leur conset ,'atE.~j·~, son rôle dans l'authentification des 

décisions de justice et leur délivrance mais aussi et surtout dans le 

désintéressement de~ ;:rE-anciers 

Ce rôle du greffier d2m~ c.:ne proc(~d:.lfe de distribution du prix est plus que 

valorisé dans la di:~l:'il:uticn du prix avec r intervention du juge où le greffier 

joue un rôle fondameiJtal voir vit::~.: sur~out dc,ns la réception des productions 

(dires et conclusiun·d 1'·tais ~:u~si dn1~: L:ot distribution du prix sans 

1' intervention du iug~ n1.'• ct;) ul-ci n 'ir.t :~ ·.rient pas beaucoup. 

• Jl serait également bier. qu1. 'i\:J'.lS not:s àiTètions sur les ordres 

applicables. Si certains conçoiv,'nt q ,Jt'la procédure de distribution par ordre 

et celle de distribution p::•r contri bn: ~nn ont cédé la place aux dispositions de 

l'Acte Uniforme porLam: 8ûrdés (ani .... :ès 148 et 149) qui prévoient l'ordre de 

paiement des cré2'JC ier~ .3ui vcmt ~'a nature des biens (meubles ou immeubles) 

vendus, force esi de r'::connait"e qac· :·:, d~:;tri 1mtion par ordre el la distribution 
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par contribution restent effective~ et n'ont été qu'améliorées par le traité de 

1 'Organisation pour l 'HarmoniS'.ation en Afrique du Droit des Affaires 

(OHADA) . 

• En effet 
~ 

meme si l'Acte 1Jniforme portant Sûretés (AU/S) 

distingue un classement des créanciers selon la nature des biens (meubles ou 

immeubles) vendus, leur paiement se fera toujours (d'après l' AU/S) süivant 

un certain ordre (allant des créanciers des frais de justice aux créanciers 

chirographaires). D'où l'existence de la d;stribution par ordre au sens de 

n~specter le rang de créanciers. 

• Ensuite pour ce qui est de Î~-~ dist1'"ibution du prix par contribution, les 

créanciers devront contnbuer à la D·.::rt.:, quelque soit la nature du bien vendu, 

si le prix de vente est insuffiscmt 

Donc on peut se rendre compte que 1 'innovation apportée par 

l'CHIADA se situe au niveau du classement: des créanciers selon la nature du 

bien vendu et au niveau de l 'élargisseme·nt de la procédure de distribution du 

prix par ordre aux biens meuble~ .. 

• Enfin pour ce qui est d~;; ia procédure que l'AU;PSRVE a voulu 

rapide et simple, il faut soulign·~L toutefois, que celle-ci obéit à un certain 

formalisme. 

En effet malgré la rapidité que le 1 (:gr~lateur veuille accorder à la procédure 

de distribution du prix dans le souci d'abréger l'attente des créanciers qui ont 

mis du temps à en arriver à la vente des biens du débiteur, il n'en demeure 

pas moins que certaine formalités judiciaires doivent être respectées 

notarnment : communicaüon des pièces entre les parties, respect des délais et 

des moments où l'on soulève Jes t~x,::~~·p~ic!ls, convocation des parties, .... 
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Le respect des règles procédura!e 5 qui encadrent la distribution du prix, 

constitue le gage d'une bonne administration de la justice que 1' on considère 

comme lente et onéreuse. 

Pour terminer, on peut dire tout simplement que quel que soit le 

mécanisme mis en place pour permettre aux créanciers de recouvrer le plus 

rapidement possible lë~s sommes crü kur ~;ont dûes, le droit reste et demeure 

procédure dans laqueU~ le grcffie:' ~"'Sl incontournable. Et en tant que 

procédure, il est tout à fait norn1a~ Tde le droit s'inscrive dans la durée et 

qu'il soit lent car il suppose du k:'Hp~; néc~ssaire à la réflexion du côté du 

juge et du temps nécessaire pour l"'accomplissement de certaines formalités 

par les parties. Ainsi est-ce qu'une procédure peut être simple et rapide ? 
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EXES 
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:J. 1 i"':--,4-,~..,- '·,~ r~, ..... ~,_,,...._ , l 

r: ~ ·~L·": ·. :''~'" ~·~· 1 

l ·>'.-~--'-~' ··----r------ -----·---------~-·--- --~-l 

-
1
. ---~ASSIGI~A.TION \ 

~ L _____________________ -··--···--------------------·--· _____ j 

.,-, .._ 

L')\N DEUX MILLE QUATRE 

ET LE \) .: N ~-t- ':0 E/---1 K 0 C~- 't. ,;;;> L '\ . .,2_ 

~ 
A la requète de MM. MamadoLI SO~J KO et 61 c1utres dont les noms sont listés et 
annexés à lo présente, derneurant tous èJ l:ICJK:ur !lais fai:;ant élection de domicile en 
ITtude Guédel r'-lDIA YE & Assoc1é5, 3CF' cj'A meats, 73 bis ruE· Amodou Assone 
NDOYE à Dakar; 

~ J'oi; Fatma Hari!> DIOP, Huissier de .. us7.ce è; Jokor, demeurant et domiciliée en ladite 
r~· 

~~-~ r '-'- ville, 176, B_;?ul~v,ard Général DE C·!\UL.U:; 
) . )')'- ~: '/ 2 oc\. LDQ~ 

cv-:~~~-
\ ,//··;-..·,AfQj.'Q~é assignatlon à: 

,'\.Y.._ /..-----.....__,_ '1(~ 
1 v.// ·. ~ 

'c /·dY;')c .. ~.). l~. ~-N .. R. oyant so. n siège_socioi 7, .'.\ve. n,.Je. L. E:.opord Sédm SEN~. G~OR ~1 Daka~prise 
>- / • i""·~lla e_ersonne de son .r·epresentor~' leS;,Cl. :::!~]~~·' E;t ponant a :t·-.r"o_L LL~ .Q. u/t-2- -~ 

/ . l" ,., ' ' .. .J::. : ' ' 
\ :.. .. C-"'- • ~- C o Ci_L, ·.,_c <2.-·L. c±:\...-<.-'--\ __ ·-'- 'é"-..-/., t ::t\....e. .. .e. ~L ~ • {.-'-' dr.:> bl..Q 
' x-. .,.... Jj .. ' ·- .. \., 1 7 ' T 

~ -Ri;::-o ii~1~~~~ uJ tR ~ t.- ev-- ')-v~._ '::l. ~ 
-- --te) La Société Bluma Atric, sise <r-n ?,5 Fou e de Rufisque à Jo\:ar, prise en la 

k ~l personne de slon;eprésenttont !éç,oi>~~·tar1t t:·'· P-~~lont; à: 
1 

r 

1 ~\ \ ~ ,., v' -IL ~· ~~ 1UU-Cl C0f)rf2 4 vJ te 4 1\. 
f l ~ \7"" "-\A ~ -~'<--~-~ .:·- e,,;•'~~f _ . .::> :r 7 7 r 

c:~ ~--n s._ -t 
A comparaît e et se rrouvM' por ::le;ort "v\c-nsieur le Juge ae la Distribution du 
Tribunal RéÇiionol Hors Classe de Do.-:cr o _~ Pc:::kJis de Justice de iodite ville, Bloc des 
Modeleines : 

Le Jeudi,Ai 1'/o verrt.1'1.L à 8h 30mn 

AHendu que pou.-suivcnt l'exécu1;on du j.J·~wmc:;nt du Tribunal du Travail de Dakor du 
19 Avril 1990 et des arrêts de '10 Cour c:'/"ppel clE· Dakor, des 17 Mars 1992 et 26 Mors 
20)3, mes requémn~s ont fait pr(x:ôcje! à 1:: ver1~e :::Je divers objets soisis sur· lo Société· 
Bluma Afric ·: 

Que le prix de la vente a été remis cu ÇJr,::ffe du Tribu nol Régional Hors Classe de 
Dokar depuis le 20 Févner 2004 pm i'v~e Ma'1 oro DIOP. Commissaire Priseur; 



' ., 

Oue la SNR avait, pm acte c:lt; !; ~::: :U'CJ ')A.t!\ lJ du 1 (; cévrier 2004, formé 
opposition pour se joindre à le 5(Jiste •;er:',':':, 

Qu'il conviendraiT de procéder <1 1·~ C11S,riuui!(Jn du prix de lo vente effe,ctuée le 09 
Février 2004 et consigné à hauh?v c:.:; 4A)4.2')'j F: 

DéclaranT aux requis a:Je faute r:··J: ,. cie· ·_:. )!Tl 

ils PO•Jrront être jugés sur if?S se•.cl:; c'· 1•',rr.·.':'·'' 'c )r-'s r.:r.:r rr,c;s 
bordereou ci-après : 

li Plaira au TribiJnal : 

. ' f' t :c:·cJnrs er 1guron cu 

-S'entendre procéder c ,o ricî Ci(è: :J v.::rk; reolisée le Février 2004 par l\~e 
Mayoro DIOP oux c;ligE::nces de t ... ',r/\ 'd-:::rr:cv.::::>J et 51 ou:r-:::s : 

SOUS TOUTES RESERVES 

Et je lui oi, étant <::1 nr corrl'l!t:· c:. ::.!ess .. ") ,·E.'rl' E:t lc'ssé 

coût est de : .,4 ;z :5- g c f:.' r.:::. S· 

BORDEREAU DES PIECES 

du présenT dont le 

,.~:;1, ~ 'lt'''' o!~·~·l;:, i;~.(·~l'<' ''''·'' 

h ', Hl· :)(jl(ll\ ~;t:.).;:-1,: ,:, .. (~'.., 

''' '""' "'" ;·:a,':;j:';'':,k ,,.,, 
.. ~o.: .• ".'""' 

~ous les ocres d' exécutior1 o/c:nt :::::mo ut à la vente du 09 Février 2004 
'ir:J'orcJ._oo,t{) l.ettre de Me Moy oro 0!01= :::j • :::r ~DOl 

··;~;;;~~ Oppositior o: . .J l 0 >=é..,Tier 



• Amaïdy NDIA YE 

Marièm(:; CISSE 

Ndoumbé FAYE 

Khady ND!A YE 

Sidy SEYDI 

Oumar Jv\E,AvE 

Bakary DIOP 

Youssou NDIAYE 

Awa GUI:YE 

Lalaye D!ENG 

Awa DIOP 

Soda DIOP 

Khardiatou DIJ\GI'jE 

Ndèy•2 Anto Gl,4iNGUE 

Assone KEBE FALL 

Mbar FAYE 

Fatoumaia BA 

/\wa SAGNE: 

;\ly CISSE 

Ousseynou ME)ENGUE 

Anno Cournba GOMIS 

Fatou FAU_ 

Fatou CISSE 

A.ïssatou DIALLC 

Amine GU!SSE 

Marianne Dioulbé B,A 

Fotou GUISSE 

Seynabou BOYE 

Foiou NOIA Yt:: SEYr,11 

t·ldèye NI;\NCJ MOR 

Tabara Sr:JVv 

f\/,arnadou C:lOP 

Mam•2 Ndoumbé ~·~lANG 

Marième NGOM 

Bineto NO!A YI:: 

Papa Malie~: >=ALL 

VYaly t~GO!v\ 

Cheikh Tidicne Î'~LAÎ'~G 

,A,nna SOW 

Coumba SECf: 

Fatou WELLE 

Fatou MBO\N 

Fotou DiEI'-l 

:vîaty FALL 

t',.~aguette i'liAI~G 

Maguette TEV1/ 

Dibor NOOUR 

Oiambodj NDOUR 
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)..!U~::-;IEUJ< LE CEEHIEF b'\i CI--:Ef 
DL ·:rEIBU~~ .. \L REGIOJ\::'d~ 
I lOR~; CL.-'1.:-:'~'E DE D.-\K:\3 

BLOC DE; ;\L\CELL:INES 

Je vrens l'iir la pn'scn: c' 

1.875.008 (u:-: \r_L_Uu>, J .. Jll Ge~,; 

~3CRP.,>:O à Dai<ar contre L1 
Dakar. 

En etfet, cn 1.:'\:éc:uliun ci'Llli~ i.J:·:_,,I:::t.J;,,I ;lljLll~CtJC•ll ck· l' U-. 
rendue par I'viadan11c? c\rninc.ta TALL ( )u;;~: .. u Tnbun<:!l ,i•-•ncd Hors Classcè cie 
Dakar, le 29 juillet ZOU-±, revé'tue de la Joc:l\llE lX.~Cl:tJirc le n ll<JVCIFbre 20Ué1, une saisie 
sm les biens mobiJi,~rs de la Société -~;E>'l; L\: c; , tt· pri1bquée par ;11011 ministè:·e et 'a 
vente ehechlée par ~,lzdrc- El Hadji c~.t-;:;: Jic: ·. C. 111rnissaire Frise11r. 

CV.), il a. E~té• défalL[clé k 

CE>J'' CUXIRE 'd,'\Gr DELX 

s,llt .:-c~ A J2 ::;,;::? ~535 

~-' J LL.E (! ·:c1 \ ': ·<- ."IŒ r :."E"'.] 

CFA) faisant au total LIL munt:tn t lif: FCTA 3 3. 5.3:::. 1 ?3 

L>."-;'} ~- ~\ l\llLLH X\J'~_, CL\'~~--~~ 

f-F.\>,\ ·, ,~:.-_·\) <~t le::: tr<:ll:i 

QUATRE Vll\.'GT SlX :VILLE CEi'.JT SOIXA~-; ;: Tiü::IZE ::L\,'>:) '~T.-\) d'où lt~ ~urplus de la sonmw 

de FCFA .1.875.008 (UN \IILLiœ,, 1n;: 1 Cr\n '<)L\,' 'JiF c:;;UE'-IZE MlLU.· hUIT Fi\ . .i.~JC', G,.\ 

::/ ~0~'t de ladite.f.QI!sig_natio~. 
. / ... 



f''·' 

En \·eus SN1.h<d:ant 
le Greffier en Chef/ r t:xpression Ôc' rl',t'~i :,,Tl ri ''''ll' 

f.J./- l Chèque SC !l~ ne -1:11:i1 Clii FC' .\ 1 'C l•.:~: · 
Ordonnan ,. , 'lnJunctron de l',l\Tr 

Copie P. V dè Vc:>nl\' r:1ol:lli·~n: 

\'UUS 
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tn.J\~tre ~hRlllou .SeY ~ 
Avocat à la Cour 

DAI{AR 

N. Réf: DIV/K.S ;ss 

V. Réf: 

Dakar le, 17 Janvier 2005 

l\1onsieur· h~ Greffier en Chef 
Ou Tribunal Régional 
Hors Class(~ de Dakar 

DAKAR 

AfFAIRE: Vente mobilière des b,iens sais,s sur la société SENLAG S.A 

Qbjet : Propositiion de répartition consE:nsw:;lle de prix de la v1ente 

Cher Maître, 

Je \·ous prie de trouver c;-~wJrHt', :...·,J:::I!C cie b lettre que j'adresse ce j0ur au 
Directeur Général ck la .)'.GJLS' r-·::!l[v.~:r.~:'il J ld cause ci-dessus référencée. 

Votre bien dévoué. 

i\'Jaître Khalilou SEYE 

04, Boulevard Djily MBA'YÎ~-;;-~~:bdo:~;Î:~yc ,i:·~ni(;A, BPÎT77: DafZ:1r (Sénégal) 
Tel: 822.55.79 & ~22.g2.50 Fax: 821.5').86 

E.mail; .h:ha(il~(ÎI.\~!..!.!__l!Inail.sn 

r-;rrrt.A. 226490I2SJ 



r. 

N. Réf: DIV jK.S/ s~ 

• V. Réf: 

Dakar le, 17 Janvier 2005 

Monsieur h:: Direèteur Général 
de la Socïété Générale de 
Banque au Sénégal 

DAKAR 

AFFAIRE :Vente mobilière des t'J''~;m; saisis sur la société SENELAC S.A 

Obig! : Proposition de répartition consensuelle du pdx de la vente 

Une vente mobilière pon2:.nt: ::;ur difkrents biens 3ppartenant à la société 
SENELAC S.:\ est initiée J 1 ou· .. :: 1 equèu.: t:t est pt·évue pu ur se dérouler le Lundi 
17 Janvier et jour suivants s'il y a lit•,J par devant l'v1aître El Hadj !\1oussa 
DIOP, Commissaire-- Prisetr ù [a SI CAP Liberté V, Villa n°5328/N à Dakar. 

D'ordre et pour le compte du s!cur Pape ~'dy NDIA YE. propriétaire, bailleur de 
la société SEI\ELAC S./L j1:· vous inJonne que ce dernier reste créancier de la 
société SENELAC S.A de la somrr11.~ de 32.100.000 F représentant 12 mois 
d'arriérés de~ lc').yer d d'indt~mnilé~; d'occupation couvrant la période du 1er 
Février 2004 au 31 Jam·ier 20115. 

../.. 



,, 

r. 

Béné:flciaire d'un privilège spécùd, ·.~onùmnément a I'arjcle 901 du COCC, le 
sieur NDIAYE s'oppose au vet·senient du produit de la vente, et vous propose, 
par la présente, une répartition consensuelle du produit de la vente, 
conformément aux articles 325 et suivants de l" Acte Uniforme portant 
organisation des procéduJ-c'; Si;tnpl i fiée de recouvrement et des voies 
d'exécution. 

Le sieur NDIAYE reste ou vert à tout..::· Droposition de règlement amiable et vous 
accorde un délai de huitain<;:· pour ce Ùlin: 

Passé ce délai, une procédure c;."opj·O~;iliùn sera initiée o_::onformément à l'article 
326 de l'Acte Uniforme pr~c [té 

Restant à votre écoute. 

Veuillez agréer, J'v1onsieur le Directeur Cénéral, 1' expres::;ion de mes semiments 
dévoués. 

Maître Khalilou SEVE 

:Ampliation : 

Maitre Nôèye Tegue Faii LC, Huissier de Justice, 

MaÎtre El 1-fadj Moussa DIOP, Coo7missaire- Priseur; 

Monsieur le Grett~er un C!7el du Tribunal Régional !-lors Classe de Dakar: 

Monsieur fe Direcru1r G3onern/ cie ia Société SENEi_AC S.A. ; 



·' N°1.S4' 
- DU 17/07/2.008 

'-----·-------
ORDONNANCE DE 
DISTRIBUTION D!J PRIX 

Awa Ba 

(Me ,".ssane Diorna Ndiaye) 

C/ 

Ndèye Mbaba Niang 

(Mes Ba et Ta1dian) 

TRIBUN/d~JUIIO"'i~U.JJ(i{~ CLASSE DE DAKAR (_SEN EGAL) 

ORDONJ\iANl;ILDE QlS:TRJBVTlON DE PRIX DU 17 fUILLET 2008 

L'an deux mill~ huit 
Et le dix sept juiJlet; 

Par devant ~(JUS Mme Henri~tte Diop Tall, juge au TribuhaJ Régional Hors Classe de 
Dakar (Sén 1] char.sée cie lh distribution du pnx en notre Cabinet sis au Palais rA 
justice de ladtll: viLe (Hire des Madeleines). Jssisté de Me Ndèye Marème DIEN 
Greffier en C:hcl't.ena.:tt la pic1me; 

Awa Ba, dent•~w Jnt .'. ia ct lé SI PRESS, élisant clorwcile en l'etude de Me Assane Dioma 
1\diaye, avoc3t la ::•Jill' rc~std.wt a Diourbel; 

DEMANDERESSE:, comp::uam ~t concluant à l'audience par l'organe de son conseil sus 
énoncé; 

ET 

0Jc!èye MbaLu Î\Îdng, :!c-rneur<int ~~Dakar, mais élis~mt domicile en l'Etude de Mes Ba 
Tèmdian, avucats illd cc ur. =>J, Avenue Jambars à Odkar 

DEFENDERESSE cunpa:. ,,r;t ct ~onc!uZJm à J'audil'llCC par ses conseils sus énoncés; 

Vu les piècts du cLJssitT; 
Ouï les parti("i ~en iellro c:onc!usions respectives; 
A.près en avoir d~~JJJ,;r,~ c:onfi,rrnemcnt à Id loi: 

Attendu que 5Jivant :·xploil t:n date du 14 septéèrnbre 200ô de Me Aloyse NDON 
huissier de justice à ~).lk&r, la clame Ndèye Mbaba Niang a formé opposition~ 
distribution des denkrs pruve]ant de la venU: des biens saisis sur jean Martin 
Mabongu.; d la sxiété Sc:.mu:r International; 

En la forn1,ç 

Attendu que dan:; les é<_lït.ures Je son conseil du 25 avril 2008, Awa Ba a soulevé à ti1 
principal l'iT··c~v.:tbiliti'' de l'ac:ion moyen pris de ce que la présente procédu,ç 
d'opposition Joncée ~;u: l'exi,;tence d'une autre saisie devait être introduite au moment 
de sa Sdisie ext:cution q~1i serzt:t intervenue postérieurement, ce que la demanderesse r 1 

pas fait alors su:.-tout que la ~,aisie qu'elle a pratiquée est devenue définitive pour avl · 
été sanctionne''' pa. la \ente aux enchères des biens; que plus décisivement, il n'est pas 
démontré que les deux :;a1sies portent sur les mêmes biens meubles; 

Attendu que par c:c:nclusJons du 14 mai 2008, Ndèye Mbaba Niang a fait observer cd 

réponse qu'Awa Ba n'invoq Je aucune base légale de nature à rendre son action 
irrecevable d'autan: plm que cette opposition ne souffre d'aucun vice; 

Que le procG:;-vc:·:d de saisiC' cor:servdtoirc drl'ssé par Me Aloyse NDONG du OS avril 
2008 et l'acre de' s.Jisie d,, Me GnJgna Seck elu 30 Juin 2006 visent les mêmes biens sair'c; 
ZlU siège de la socil~·:_• Sc~di'1er l11ternational à Oul's~ Foire; 

Attendu C]'JC l~.rtklt· l-6 elu CP,·: dispose que le jug~.; doir trancher le litige conformément 
aux règles de d:-oit applicable; 

·l 



Attendu que .cs taiL; di~ 1 :.· r eièvent de la procédure de distribution du prix; qc 
l'article 138 AlJ;Ps,:tvE a ,_.,press·!ment prévu qut: s\:uls sont admis à faire valoir leUI 
droits sur lt:t\·enk k:: cré:mcic·;:: ·o._lJsissants ou opposants qui se sont manifestés avant la 
vérification aes lll•én~; •;ai;is pn:s::nte pas l'article 124 ci-dessus et ceux qui avant, la 
saisie ont pr<xédl: :. une JYrcsun· conservatoire sur les mêmes biens; 

Attendu que su:v<.:rl ')rOCI~~;-vcrDal du OS avril20Ch. Mbaba Niang a procédé à une saisie 
conservatoi;·r: sm le mêmes bien:; qtie ceux •;cndus par Awa Ba suivant procès-verb~ · 
de vente du Cl :;t•ptembr·,· 20l:t) er ce avant b vérification des biens effectués suivar 
exploit du 'c4 z,,:.Oc i~OU; ·[ci'el\,· :t dl:s lors intéré·t d qualité à agir pour prétendre à la 
distributio;i du ·;ln\, étan c,;rc les biens s:usis sont identiques à ceux vendus par 
Av;a Bz1 au :<o[:ë ·:.:. \!esd1t:; t.\: 

Que l'actior: e,;1 di; ':w.:: •:•.eVaille: pour avoir été tlll~iét~dans les forme et délai légaux; 

--Au fond 

AnenclL cp.:ê ~: :" !vtb~, 1 d !'-iitn; ;1 soutenu par cu;rclusions en date du ZB février 200u 
qu't:L vere'_; clt. JL.g::nvn! :utT•:Ttiuruwl du 0:3 avrii 2006, eile est créancière de huitième 
rang du siem l:èé', 1 \.!1ar:tn M:;tlc•ngue en applicat:on cie l'article 149 de l'Acte Uniforrr 
sur les Sùn.:1::s .. [U en plct.' Llt: cc rang, elle bénéficie d'une antériorité quant 
l'inscript:o,l des;, , c'è:nHë' : 

Qu'en effet, ~;t:e·h: suite :w jugement pL~citè qui constitue un titre exécucoir 
t'ile a pratiquè llr'c: saisie cCJn:et··;atoi:·e sur les bièns du sieur Mabongue par acte elu O.J 
avril2006 cie \'le NDO\l(;: 

~~~ / . 
ces bren': ';e trult'/~tn, z.~.u:;si bien à '.a villa cie jean Martin Mabongue qu'au siè~ 

!"la suci~·1·; <u;!'lc:- iJlltTnati.HLll, aucune s~liSlL' dtltérieure n'avait été enregistrée, ce 
ui les rcnClér::~n~ .. ld:sponi~Jks dh l:, ~aisie; 

Que ccpenc:.ant u .Jd,:r,c.c.·r·c~'.\L' oui~' Dbtenu un t•ê:·e exécutoire après l'apposition de ld 

formule e,, écu:ui:·e sur ~:en: o·di;n:lJncc elu ~U JUin 200(i a effectué une saisie 
postérieun·rcer:: :1 b p··cmi(·rc szois1e; 

Qu'elle a sullict1~ de lèi IL:ricLction cie céans de déc!Jrer la saisie effectuée par Awa Ba 
sans objet ,::11 raison de ;'indisponibilité des biens saisis et ordonner le versement ent~­
ses mains c!u produit de la V•::nte des meub'res; 

Attendu que cLms ses (:critLtrt:s visées plus haut, /\wa Ba a fait valoir en réponse que 
.pendaEt tm:,t,: la pr•Jcédu:·e de: saisie exécution qu'elle a diligentéf aucune oppositic 

n'a été enngistr ·e auss~ tJ;t'n au moment de la publicité de la vente qu'après la ven 

elle-même • 

Que szt s:1i:;ll' Cllll .l :rb ;:,~:i 1 ~'• ,•enre :1ux enchères n'..:st donc: pas sans objet; 

Qu'elit' a .;:.•lJI.c' uuT ll.l:-l ]Uo dé:nwntré que k., deux saisies portent sur les mêmes 
biens meuhiec:: qu::: ,· t:Sl l"':trquoi au moment dL· la saisie qu'elle a pratiquée, aucur 
sJi:sie Jntcr .'.:-:L ·L 

Qu'elle a ::ù10i CCI!Hl\1 ;•11 Cl·~~houté de la demJncJ,·r·c:sst~ de ses prétentior1s comme m-' 

fondées ; 

Attendu que~ 1\icèye Mbab;J Niang a rétorqué que 1e procès-verbal de saisie elu OS avril 
2006 clres';è ;1 sa rect:ête d celui du 30 juin 200ll clressé à la requête de Awa Ba vise 
les biens ad de Lt S<JCieté Scanner International:'! son adresse à Ouest Foire; 



'"' .) 

! 
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Qu'elle,., es·:n:1~ que lé! c1erc:-rderesse est donc malvenue à soutenir gue les biens saisis ne 
sont pas identiques; 

Sur cE~ 

AttenciLI qu'ii lieu de relever d'emblée qu'il ressort de l'examen des procès-verbau 
de saisie consc·rvatoi.re cu o~; avril 2006 de Me Aloyse Ndo11g et du 30 juin 2006 de M __ 
Mame Grkgr:a Sec.<: dressés .~espectivement à la requête de. Ndèye Mbaba Niang et de 
Awa Ba que !t:s biens objet des deux saisies sont identiques comme il a été jugé c· 
dessus; 

Qu'ils sont cow;titu:·s eo:s ·ntir:·llement des mêmes matériels de bureau et ont été saisisal~ 
mén:e endr,•:\, :1 _c;.Jo·olr U.1rs les locwx cie lil soci(~[(0 Scanner International sis à Oue: 
Foire Ci t'.~ Air Airiqu·; 

Que le fa1.t q,.:'aucunc autn: ~aisie sur ces biens n'cit été déclarée au moment cie la sais~ 
pratiquc:t.· p~r l.: dar·lt.: Av:a Ba ne suffit pas à dé:nontrer que les biens objet des deu 

; 
sais1es.sont c!1 'T, rer!':', ; 

1 

Que l'huissie:· JL l'a§:t:•nt j t.:xéculion n'est pas tOUJours censé connaître l'existence d'un 
saisie antt~rieLlll' SI tt- _,aisi :1'en fait pas la déclaration; 

Qu'en outr'"· umtr::Ji.·c·merJ'. ,wx prétentions de ~c~èye Mbaba Niang, l'existence d'ur­
première ~;<JSi•. ~ur d.•.s biens m· rend pas !es saisies ultérieures sans objet; 

Que .l'artid.' 76 de l'AU/P:iVR.:: prévoit et réglernente la pluralité de saisies sur le-:: 
mêmes bit'lS e. met seulement à la charge elu créancier dont la saisie est postérieur 
une obligation d information; ;; ' 

Qu'au deme:;rant, J'ant:ériorité d'une saisie ne confère pas à son auteur un privilège st 
les autres cr::an::iers saisissants, sauf en ce qui concerne le paiement des frais cie justi< 
exposés en vue de par/r::·nir a la vente des biens; 

Attendu, cela étant, qu'il ~~· .:st pas discuté que Awa Ba et Nclèye Mbaba Niang so: 
créancières ch.r:;:':rapn:~ircs cL: \;:1 société Scanner international respectivement de 1a 

somme de :uoo OiJOFCFI'1 et celle clc 17.000.000FC:FA; 

Qu'elles son~ eg; lcment mc[[Jics chacune· d'un titr,· exécutoire ct sont intervenues p; 
voie de saisie, : 

Qu'il en réo:ull::' CJU·' ccmlorrn::rnent :1 l'ordre des cTéanciers établi à l'article 149 de l'P 
sur les Sûrer,~:; ki pJrti,::: sus,•i:;èes occupent le huirième rang; 

Attendu que es :J,rnit rs JKuvenant de la vente des objets saisis sont seulement c 
l.SOO.OOOFCF,\ a:,Jrs lJUC la su.nTte des créances des parties est de 20.300.000FCFA; 

Qu'ils sont dl)nc 1. '.rgemerr'.: insuffisants pour désintéresser les créanciers lesquels, at"' 
termes de l'art.:Jc 1±9 in vont dans ce cas concourir à la distribution elu prix dans 
proportion dt· .t:u' ~: Œ:~ar1œs tut:ètles, au marc le fr:mc; 

Que dès lors, eu L~Fplication cie ce texte, la cré:1nce de Ndèye Mbaba :--.liang étar.t c 
17.000.000F', :;c,:t :<3.73" 1

' des ,J,:•anccs totales, sc~ rJart dans le produit de la vente, aprr 
cléouction des fra:.' t!e rn: t:' de :-Lï.OOOF expos,'çpar Awa Ba créancière poursuivante 
est estimée:~ 1 ... :Z!Ji. cHF; 

Que peur ULC Cl'•.:dili:<: cll' ::; ::\OC DOOF, la part de ;\~va Ba sera de 238.209F, soit 12 ;26° r 
des uéance-; tut.ilc· ;, ';uute la somme de :;S.ODOF exposée par e.\\t..- au titre 
des frals dt: P'"lbi'::iré ;oit ;1 ~cmrné' globale de 273.209FCFA; 



Qu'il ·~chet l':', l:r,,;_: ,: DI\ionnt:r la tion des deniers provenant de la V( 't 

des biens SiiSii pa 1> p.:r·Lc:; sur lâ SOL"it:t~: Scanner International et jean Ma r 
Mabo ngu_e ai ns1 ~/ d ;1 :,:,~ ci -dl'ssus précis•' ; 

STA','U!I ~T pu!Jl:quc: r; :r.l, ir lt'"adictoir-erm:nt c;n ITIJ~ière civile et en ;Jremier ressor 

RejetorL-: :a fin ch: l!O'I !'ece-.·o r ;ouievée par i\wa Ba; 

Ordonnons lei ctstrhi_rtion oc:; deniers provenanc de la vente des bièns saisis sur lz 
société Sc:HHET fntun:;,tic:~:l comme suit: 

U sig.:~ons avec le Greffier. 

Jl\\:1(:;) U '- '_:; v' l 3 

\- :2 "~ ç 
{""r' ,;:::::.\......·_) 
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{DON~Al~CE DE 
1STRIBUTION 

"~e Ousmane Sève 

~e Ooudou Ndoye) 

C/ 

\gent }udicaire de l'Etat 

dminïstration GénéralE! 

les Douanes 

~e Coumba Sèye Fall) 

~ 
. 
. 
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ORDONT\ANCE Dli_I2l~:iiJZ!l:.J'J:1Q_N D'E PRIX DIJ 19JlllN 2008 

L'an deux mille r.ult 
Et le dix neu~ juin; 

Par devant ~ou; ;\lmr H niettoo' Diop Tall, juge au Tribunal Régional Hors Classe c 
Dakar (Sénégal , .~n not:-t Cai:lttct sis au Palais d·:' justice de ladite ville (Bloc de: 
Madeleines), où {1~ant èt te -,nt audience publique de j;,J,,b·..~_huYI <k. rrrT.: ,, assisté dt 
Maître Abcloulayv NDAO, ,:;rerTic· tenant la plume; 

Me Ousmane Séye, :l'iocat à ia cuur demeurant ~~u 7:L, avenue Peytavin, ayant pou. 
conseil :Vle Do~.:.J,:,u 'ic:oye avoc:.t ~~la cour; 

DEMANDEUR, r 1m;un:1t d c ,~,cluant à l'audience par l'organe de son conseil suc: 
énoncé; 

&I 
L'a;e:~~ :udici.:;. :-: ~ · :·:::~::· T ::;c:; [ ureaux à Dakar Mi~:istèrc des finances; 

L'administratiol: gc:c-:'èr,:ll: de Li Douane représenke par le Di;-ecteur générai en sc: 
bureaux a Dakar, a: lé es R:>bert :Jelmas, à Dakar; 

DEFENDEURS comparant; et concluants à l'audience par l'organe de Me Coumba Sèy 

Ndi~~~~-a~~-c_a~_a la cour; . _ ___ _ ____ __r,_n A'l:1~~4 _ _ ___ ---) 

NOUS, !liGE J:H:;J .. A_JIISTBJJHJTJOI'{: 

Vu les pi~ces du des :ier; 
Ouï les partie~; 'en l:·ur~ c.:Hi.clL:~ 1cws respectives; 
Après er. avoir dél:b,~ré c:unfor:nement à la loi: 

Attendu que suivar:,t requête en date du 29 mai 200;:, Me Ousmane Sèye a saisi k: 
juridiction de céans d'une action en distribution du produit de la vente du TF 2995:}'1x 
que par expLC~it d.1 14 juin 2007, il a fait servir une sommation à l'agentjudiciaire ck 
l'Etat) au di\'~cteur gén,ér~l de· la douane représentant l'administration générale df'· 
douanes aux fins yç~ \.:.J_r./1 

,/) 

En la forllll! 

Attendu que l'admi.nistr·ation générale des douanes et l'Etat du .Sénégal ont fait plaidE 
dans leurs conclusions du 1.3 novembre 2007 l'irrecevabilité de--l'action aux moti 
qu'aux termes des articles 326 et 327 et suivants de l'acte unifonne portant procéciun 
simplifiées cie rccouvreme11t et voies d'exécution; à défaut d'une. répartitic 
consensuell•~ du prix de vente un mois après le versement dudit prix; l'acte de saisine c 
la juridiction compétente incique la date de l'audience et fait sorrnnation aux créancie: 
de produire les pièces justificatives-de leur créance et leur rang. . , 

. ! 
· · . , , - ·, JI ;.<!li:i: · i.i i<i ·. ! -

Que l'article 323 du méme acte prévoit expressément que.l'audience ne peut avoir liE 
moins de "40 ].Ours après la dernière signification; 
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Qu'elle a conclu ù !' Tt' :c vJhili:é: (i·. 

Attendu que i'vle S,~: ,; ,, r:c.o·.;.:'' 
de l'audi·~nce J ,:t2 ixc ,. p.l: · p 
n°835/20Q7 du 3~ Tté1i ?J(\~', 

SL'S conciu::1ons ,lL, 1 g novernbr·e 2007 que la date 
t.\•:t>.t ,\.~ 1:1 juridictilltl de céans suivant ordonnance 

Que l'article 2 du CFC 2lpplicJ :e c•1 '. :;pr~·~e p .. :·mct au président d'abréger tout délai; 

Que le délai cie l'art.de 329 de: .'act:: uniforme pré:cité n'est sanctionné ni par la nullité, ni 
par la déchéance/:1. par .a forclu.;i·:tn, l·~ci>.t délai étant un délai d'organisation judiciaire

1 
qu'il ne comporte éLCLI~·=· sJr .~lion:'': nt· nuit c·1ère aux ir,térêts de celui qui l'invoque; 

Gue par ailleurc:
1 

l ,!fLire é1 ,:··::~ n:·.se e:~ délibéré sur les conclusions des parties et 
rabattue pour prudl!C.ll!l d,:? ~lL:;c . .:: lit' fonds

1
que l'exception n'ayant pas été soulevée in 

\imine litis est tJ:·di•Je; 

:\ttendu que l'Jclntmi ::: :.ic.,,; d,;s c'ouanes a rétorque~ clans ses co:1clusio'ns du 28 
novembre 2007 (1.>.:· o.t:cp·::un r::ot recevable puisque plaidée avant toute défense au 
fond 1que l'article 8:~6 cu CPC n'a p,;;s vocation à s'appitquer en l'espèce puisqu'il n'est 
guère question ck :wllit·' J'un acte clc:~ procédure mais d'irrecevabilité de l'action pour 

:·) ,:_,, aniLie 3..:6 dt: l'acte uniforme susvisé; 

Que ieclit cl:lai n\: pèt.: e:rr.: :NL1.' ;ur la base de l'cirticle 2 du CPC, ledit code étant 
mférit'ur à la loi su::.r·z, n ,C:or.: t' .:r: . .1:1: lès dCtes uniformes compte tenu de la hiérarchie 

1 
des normes ; 

Que seuls les délais pr(vus par !edi[ C:}cie peuvent être rédc,ts; 

Attendu qu'il importe de pr·,~cise que l'exception d'irrecevabilité a été plaidée par 
l'administration des do~d~<e~:, dans ses conclusions du 13/11/2007 avant toute défense 

1 
au fond, que l'exet:~:::LOn :,st des lor:: n'c::vable; 

Attendu que w\te.-~ l'article 3:C:9 de l'acte uniforme sur les voies d'exécution a 
expressément pn;v11 qLe l'audience ne peut avoir lieu moins de 40 jours après la 
dernière signifïcat:.un, que cependant ledit article n'a guère prévu de sanction à 
l'irrespect dL:dit délai; que cW . est inopérant et doit être rejeté; 

Au fond 

Attendu que Ousrnê.ne St:ye a fait v;::loir dans ses conclusions du 27 septembre 2004 que 
par jugement du OB jum 2004 ~t la requête de l'agent judiciaire de l'Etat, le titre foncier 
n°29953/DG a étt~ vendu à La barre des criées pour·un montant de 25L2SO.OOOFCFA; 
que Nclèye Cournba Seck, propriétaire de lïmmeuble,a saisi le Tribunal d'une action en 
annulation de la vente , 

Que sous réserve de cetr.e procédure ayant produit sa créance sur la dame Seck, le prix 
de vente dudit immeuble doit lu. être affecté jusqu'à concurrence de la somme de 
ZSO.OOO.OOOFCFA puiscpe ni J'agent judiciaire de l'Etat ni l'administration des douanes 
n'ont justifié d·'une créance s·Jr la dame Seck, qu· ils ne peuvent justifier d'aucune sûreté 
sur ledit titre foncier; 

Attendu que Ousmane S·~:ye a précisé dans ses conclusions des 21 juin 2007 et 02 juillet 
2007 que le titre foncier no29953jDG a été vendue à la requête de l'agent judiciaire de 

.,~; l'Etat à partir d'une hypothèque non autorisée_etsous un montant indéterminée; 

;~,~. ;~ ~r.~.,,~.,.:. .. · · ,i' · '· · ;,: Que;;e prÎx de l'adf~dÎ~i.i~n <;onsigné ~u ir~ffe doit subir sà cl es~::: 

~~1i'r:~~ ":," ,,~·::J1IÏ·!·; '1 . 
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. ~~Ll~l'_ ht~·n,_·!lC:~lirl.2 lj li lC: it,' il)~~:L ·-l\lC ~1:~;:Ll i. ,;:~..:._·~·SUl' Ulh; l:!"l~~1ilL',_: jl~dlLÎJÎrt.-: 

~L·r'initi>c: pour un nHH::Jnt j,, ZS l.1lCO.OIJOr"CrA. il duiL 2ërt: colloqu; JU premier rang 
·~,:s frcli:s ,_i: \.a v~nt·,·, q•c~\ 1·, ouu·e s1.~itc: :1 \.1 n•Jtitïcation de l'ordonnance 

r~'835j2007 suivac: ,:u l + JL.ir~ ~007 de: \\2 Bt:rnarc.J Sambou, aucun des 
cré::wcit:rs n'~1 

francs; 

Que l'E~a .. du Séné:~1ll c; l'adn i :JlSir ,t.ion ,J..:s lLJuJnt:s \Olle donc déchus Je plein droit de 
tuute prétention à la :·,;;:Œ·ti~iort du 

l' At::endu que l'admil:1sc "ê.Ull!l .il,: ct: douant':> et i'Etat du Sénégal ont rét:Jrqué dans 
leurs cor :!usions du 1:: novembre ~'007 que le jugement d'adjudicaticn ne saurait être 
q'c:erelt.:: c:r1l'état actuel de ,a procédure:; 

'ils ont rappelé que I'Jdm nist:ajon générale des douanes a, en vertu d'un jugement 
Cc)rrecionnel du C2 1.lé:ennre ::.c:CJ':l de: Tribunal r(:gional hors classe de Dakar lui 
allouant la somm,.: c:e 2.l60.UOO.OOOFCFA, inscrit une hypothèque de premier rang sur 
l ~rnmeuble, objet elu tiu"e t1:oncièr n)29953/DG dPvenu 1.484/GRD, que suite à cette 
uscrip:ion, l'irnrreubl:' a _;~c:\J't:"idu à l'audience d'adj 1Jdication du 08 jùin 2004 à 
2:Sl.250.000FCFA; 

._ .~ :c ;>·ix c;ui :l.ulrh l: UlUr~ de L1 cr~ance è,: premier rang dt' 
[J dou:,r.é', lut revtent ap.·è; cléductiun cl es frais de Justice; 

Que le sieur Sèye :te ;J,·ut mènw 1 as se prévaloir d'une r.ypothèque de deuxième rang 
pour avoir inscrit ~:on h,rpoLtéque :e 26 mars 2004 alors que l'immeuble était déjà grevé 
d'un commandem,;nt v,tlant saisk réelle inscrit le 08 mars 2004 par la douane, qu'en 
application de l'ar·:ick: :::62 de l'ac:e uniforme précité, le sieur Sèye aurait du consigner 
Jne somme au moment de l':.nscri:Jtion de son hypothèque après commandement valant 
:;aisie réelle /qu'à défaut, le cons1:·rvateur de la propriétaire foncière ne pouvait sans 
aucun prétexte procéder 3 l'inscription de ladite sûreté1 que cette inscription 
hypothécaire ne peut ::r:. aucune façon conférer au sieur Sèye une créance hypothécaire; 

Attendu que Ousman•: Sèye a répliqué dans ses condusions du 13 novembre 2007 que 
l'Etat ne peut prétendr:: qu'au remboursement des frais exposés en vue de parvenir à la 
vente de l'immeuble ; 

Attendu que les défendeurs Emt fait remarquer dans leurs conclusions du 28 novembre 
2007 qu'en ordonnant: la vente de l'immeuble sur les poursuites de la douane, le juge des 
criées a reconnu à cette dernière l'existence d'une créance certaine.liquide et exigible 
conformément à l'artlcle 247 de l'acte uniforme sur les voies d'exécution; 

./ 

Attendu que s'agissant de l'argument de droit tiré de la déchéance de l'Etat du Sénégal et 
de l'administratic n de:; douanes, il importe de préciser que le sieur Sèye en procédant à 
la notification de l'ordonnance du 31 mai 2007 fixant la date de l'audiente de répartition 
à la date du 21 juin :ZOOÎ ct ce

1 
suivant sommation du 14 juin 2Œ07 n'a pas mis les 

créanciers inscrits dans le:; conditons légales pour procéder à la production de leur~ 
créances -dans les débis légaux. gue par ailleurs suivant-correspondance du 21 juin 
2007, l'Etat du Sénégal et l'administration des douanes ont procédé-à ladite productior 
au greffe de la juridiction de céar.s; 

Attendu qu'en outre, il apparait au regard de l'état des droits réels du 04 novembre 2004 
et du bordereau analytique du TF 1484~ 29953/DG que l'hypothèque. conservatoirE 
forcée d'un montant de 2Sl.ODO,_.oOOFCFA a éte inscrite )e :26 mars :·2004. suivant 
ordonnance sur requëte rendue le 11 février 2004 p~ le 

0.1;:·,:.':_,_!./?;"iii~f'ç, ~; · · ~~:_t~_: __ rl~~~ ~-:: .. _~-p.!_!_;:_._~_~_·_._._.~.~.·.,_:_:_[_:.~_;_:_: 
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1 l_:l ... t!d; cJn\'L~t-sHJ:,~ ~:~_· 1 -;Juti~ ~:;: co;·,_;~~t·\,l\.ul:·· r\ltcrL: '· c;:" 
hypotbèqu•.'(c 'rrri.r. J , '· m(nwnt à l'article 144 ci<: l'Jctt: uniforme sm l..:s sûretés: 

Que m~me si t:rw )·~:L•.' 

commande :r1t.'l't. v:::!l.rr·. 
):r·,:uve dVait t•té rJpporté-t;[kUe.du fait de la publication c: 

s;w;:" récllè rnscrit k 08 n:~1rs 20041 donc antérieurement à 
sûreté co.ber\·aroirc il •;c:·ait tenu de procéder au respect des dispositions de l'artic 
262 alinéa ·l .Je i'.,ct'.: L orme sur les voies d'exécution à savoir la consignation d'u 
somme suf· .. .s<J ·r1 c· ;;otrr p. c·c~·d•èr au paiement de la créanc7 au principal1intérèts et frai 
qu'il s'ensuit cu· il:' :;r,•ur· Scye est mal fondé à solliciter l'affectation du produit de . 
vente dudit irr.:11.~·c:t+:] sor~ profit en qualité de créancier hypothécaire; 

Attendu q.:·~ :'F~rt dL " et l'administration des douanes ont fait plaider le fait c 
leur créanc: Jië .:k CU!l3Jc:·é,: par le jugement n°5046/99 du 02 décembre 1999 et p 
l'arrèt de Id Co Jr c:· ppe: du 23 avril 2001, que cependant lesdites décisions r, 
concernent ui:r·· ·~dc;:r; C'J'.Itnba Seck J:1cienne propnétaire elu TF 29953/DG dever. 
1484/GRD; 

.\.ct,~:.,~u T''·n l•tcrrt, i'J:·tLce 132 alinéa 2 de l'acte uniforrr.;Ô sur ies sûretés 
expressémen pr,~V'J t\;;:; l'Lyp~lthèque forcée 1 qu'e~le soit légale ou judiciaire1ne pe, 
porter que s .;:r dt:s irnmwbles déterminés pour la garantie de créances L1dividualiséeo 
parleur ongine, l.:ur L;\1\St' et pour Ufle somme déterminée . 

. -\ttendu que '. ,,.n _: c r•xcée dt' l'Ecat elu Sénég3l et de l'agent judiciaire de l'E 
mscrite Sl:~ lr-dil tine 'clf! - ,e 3J )Udlet 200:-l a ett' faite pour un montant indétern;L. 
et ce

7
en v1ol<rtioJr ·.iu ~-.:xt-• :;u:, visé, que ladite suret.~ n'est guère valable au regard de 

loi;/ 

Attendu qu't:n c!èfmitive il r.:-smte des pièces pcoduites notamment de l'ordonnance c 
taxation du d2 JUÎI· ~~OC·l non comestéc que l'Etat du Sénégal et l'administration généra 
des douanes ne: béJ~dirient que d'un paiement prioritaire de la somme c 
1.255.512FCF,:' au tien: d.: i'1 ,li.> de justice pour l-Jarvenir à \a réalisation de l'immeub. 
taxés en appl!cati•m d,· l':uLide l·i-8 de l'acte uniforme sur les suretés ;qu'il écl~ 

d'ordonner :e pakmeu tie 'adite somme à leur profit et de débouter les parties ( 
surplus-de ieurs c!.emancil':>, 

~·::.r_:;,:ü· j.:\.:blilj.emf'r<t, contradictoirement en rnatière civile et en premier r.essort; 

Rejetons l'exceptior d'irrecevabilité de l'action, 
La déclarons recev .. 1bk ; 

Ordonnons le paiement è. l'Etar du Sénégal et à l'administration des douanes de 
somme de 1.2.5~·.5-<.FCF.i\ au t:tre des frai-s de justi::e taxés. 

Déboutons les part;e~ du surplus de leurs demandes respectives. 

Et signons avec le grelffiel'. 

',,if,.'' >'1 


